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ContaCtez-moi
j’ai la solution 
à vos besoins.

 Pour annoncer dans votre hebdo local 

Nadia Normand 

directrice des ventes

Cell.: 418 355-5906 
nadia.normand@medomedia.com
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Comfort Inn Rimouski 
455, boulevard St-Germain Ouest

Tél. : 418 724-2500 Téléc. : 418 724-6050 
Sans Frais : 1-877-574-6835  (sélect: 1-5-3) 
www.choicehotels.ca/cn340

Tout Nouveau. Tout Beau. Juste pour Vous!

Tarif Gaspésien

À partir de 89$



Marché IGA COOP Chandler
89, boulevard René-Lévesque Ouest, Chandler, Québec  G0C 1K0
Téléphone : 418 689-6862

PAQUES
Le plaisir de célébrer

Coop 
IG A  CH A ndler

dÉCoUVreZ noS prodUItS-VedetteS !

Ouvert 7 jours/7 de 8 h à 21 h

FERMÉ le dimanche  
1er avril.  

Faites vos provisions à l’avance !

Besoins d’aide ou d’un conseil ?
Ne cherchez pas, nous avons un 
responsable qui vous accueillera avec 
un sourire dans  chaque département. 
Entrez vivre l’expérience !

Grand choix de fleurs Chocolats et friandises Grande variété de pâtisseriesVins pour tous les goûts
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SOCIÉTÉ. Embellie temporaire ou début d’une 
nouvelle tendance ? Trop tôt pour le dire, mais 
chose certaine, pour une rare fois, la Gaspésie et 
les Îles-de-la-Madeleine font partie de ceux où le 
solde migratoire interrégional est positif.

Entre le 1er  juillet 2016  et 2017, environ 
202 500  personnes ont changé de région 
administrative au Québec. C’est donc 2,5 % 
de la population québécoise qui s’est trouvé 
un nouveau toit et la péninsule a su tirer son 
épingle du jeu en faisant beaucoup mieux que 
les années précédentes.

En fait, en Gaspésie et aux Îles, le solde mi-
gratoire se retrouve dans la colonne des plus 
pour la première fois en 8 ans avec un gain de 
122  personnes provenant des autres régions. 
« Le résultat positif de la dernière année est 
attribuable à une hausse notable des entrants 
dans la région, le nombre de sortants étant de-
meuré plutôt stable », note Martine St-Amour, 
démographe pour l’Institut de la statistique du 
Québec et auteure de cette mise à jour statis-
tique. Il faut remonter à 2009‑2010 pour retra-
cer un aussi bon solde migratoire, bien loin de 
l’hémorragie qui régnait dans la première moi-
tié des années 2000 (voir le tableau ci-bas).

Plus de population active
Cette fois, bien que La Haute-Gaspésie (-18), 

Avignon (-11) et Bonaventure (-21) aient chacune 
enregistré une diminution de leur solde migra-
toire, les MRC des Îles-de-la-Madeleine (+42), 
du Rocher-Percé (+38) et de La Côte-de-Gaspé 
(+92) en ressortent les grandes gagnantes. 
En fait, La Côte-de-Gaspé connaît de loin son 
meilleur résultat des 16  dernières années, le 
bilan étant généralement déficitaire. Nul doute 
que l’arrivée de sang neuf et d’environ 300 em-

ployés supplémentaires chez LM Wind Power à 
Gaspé a joué pour beaucoup dans ces chiffres. 
Dans Rocher-Percé, la situation est relativement 
bonne depuis 8 ans avec autant d’années dans 
le positif que le négatif.

Et si la tranche des 15-24  ans quitte encore 
lourdement la Gaspésie (c’est généralement la 
réalité de pratiquement toutes les régions admi-
nistratives qui voient leur jeunesse déménager 
vers les grands centres pour les études), cette ten-
dance a diminué dans la dernière année. Les gains 
se font quant à eux surtout sentir dans la popula-
tion active, chez les 25-44 ans et les 45-64 ans. 
« En Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine, ces pertes 
[chez les 15-24 ans] sont toutefois à leur plus bas 
depuis que les données sont disponibles. Par ail-

leurs, s’il n’est pas inhabituel que la région affiche 
des gains chez les 0-14 ans, les 25-44 ans et les 
45-64  ans, ceux enregistrés en 2016‑2017 sont 
parmi les plus élevés des dernières années », ana-
lyse encore Martine St-Amour.

2 000 nouveaux arrivants
La démographe explique donc que si les 

régions les plus éloignées des grands centres 
figurent habituellement du côté des régions défi-
citaires, le portrait actuel montre une exception 
à cette tendance lourde puisque la Gaspésie et 
les Îles-de-la-Madeleine se retrouvent cette fois 
parmi les régions gagnantes.

De quoi en réjouir plusieurs, dont le Service 
d’accueil aux personnes immigrantes.

« L’emploi disponible est souvent le premier 
élément qui motive le déplacement des gens 
d’une région à l’autre et on souhaite souligner 
les efforts des entreprises de la Gaspésie qui ont 
contribué significativement à l’attractivité de la 
main-d’œuvre au cours de la dernière année », 
analyse le coordonnateur de la Stratégie d’éta-
blissement durable des personnes en Gaspésie, 
Danik O’Connor.

En valeur absolue, donc sans compter ceux 
qui ont quitté la région dans le même laps de 
temps, la Stratégie d’établissement durable des 
personnes en Gaspésie a compté 2 171 nouveaux 
arrivants dans la région au cours de la dernière 
année, comparativement à 1 867  l’année précé-
dente. Au final, que ce soit une embellie tempo-
raire ou le début d’une nouvelle tendance, toute la 
région se réjouit de ces résultats et espère que les 
chiffres seront tout aussi bons l’an prochain.

Le solde migratoire à son meilleur depuis 15 ans
jean-philippe thibault

jean-philippe.thibault@medomedia.com

La Côte-de-Gaspé connaît de loin son meilleur résultat des 16 dernières 
années quant à son solde migratoire. (Photo depositphotos.com)

« Les gains enregistrés en 2016‑2017 sont 
parmi les plus élevés des dernières années »

- Martine St-Amour, démographe

La migration interrégionale en Gaspésie et aux Îles par MRC depuis 16 ans*

Côte-de-Gaspé Rocher-Percé Haute-Gaspésie les Îles Bonaventure Avignon Gaspésie

2017 92 38 -18 42 -21 -11 122

2016 -102 53 -94 -9 -45 0 -197

2015 -76 -37 -22 -68 -8 77 -134

2014 -123 -32 -49 -100 -31 -34 -369

2013 -88 -51 -44 -98 -94 39 -336

2012 5 -44 -16 -52 79 27 -1

2011 -20 43 -19 8 77 10 99

2010 -40 120 -10 63 -52 65 146

2009 -64 -20 -13 -50 79 7 -61

2008 -27 -97 -41 50 -48 -47 -210

2007 -14 -128 -80 14 1 5 -202

2006 7 -115 -5 97 -116 -85 -217

2005 -71 -63 -39 33 15 -24 -150

2004 -32 -49 18 67 -75 -23 -94

2003 -239 -117 -112 32 35 -109 -510

2002 -386 -186 -6 -46 -135 -53 -812

*��Les années sont comptabilisées d'un 1er  juillet à l'autre. Pour alléger le tableau, l'année indiquée correspond à la fin de la période inscrite.  
Par exemple, 2005 correspond à la période du 1er juillet 2004 au 1er juillet 2005

■■ Coup d’œil sur le solde migratoire
La migration interne est une composante 
importante du bilan démographique des 
régions administratives et des MRC, mais 
d’autres composantes agissent aussi pour 
faire varier la taille de la population : l’ac-
croissement naturel (différence entre les 
naissances et les décès) et les migrations 
interprovinciales et internationales. Une 
région peut montrer un solde migratoire 
interne négatif, mais voir sa population aug-
menter si d’autres facteurs d’accroissement 
lui sont favorables. C’est notamment le cas 
de Montréal où le déficit migratoire interne 
(-19 869 personnes entre le 1er juillet 2016 et 
2017) est compensé par un accroissement 
naturel positif et par l’arrivée de nombreux 
immigrants internationaux. À l’inverse, une 
région pourrait afficher un solde migratoire 
interrégional positif, mais voir sa population 
diminuer. Les régions où la population est 
âgée et où les décès sont plus nombreux 
que les naissances, comme la Gaspésie–
Îles- de-la-Madeleine, sont les plus suscep-
tibles de se retrouver dans cette situation.
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Les prix annoncés dans ces pages sont en vigueur chez tous les Marché Richelieu participants du jeudi 29 mars au mercredi 4 avril 2018 jusqu’à la fermeture. Nous nous réservons le droit de limiter les quantités. Si un article venait à manquer, n’hésitez pas à demander un 
bon d’achat différé. Si certaines marques de commerce de produits annoncés ne sont pas disponibles dans certaines régions, elles seront alors remplacées par une autre marque de commerce de même nature et d’un prix égal ou supérieur. Pas de vente aux marchands. 
Photos à titre indicatif seulement. Consultez votre marchand pour connaître les heures d’ouverture.

LES
JOUR$
RICHELIEU

100847_Planmedia_Sem29mars_10x6_25

F
#ÉPREUVE

Double vérif.
Émilie Bédard

Graphiste
Denis Blaquière

Relecture
Liette Gendron
1re  : ok 
Finale : ok

Chargé de projet
Cathy Correa

No dossier :  100847 
Client : MR

Pièce : Annonce 
Format : 10 po x 6,25 po

Date d’envoi : 22/03/2018 
Prépresse :   X1A 

Direction artistique
-

Rédaction
-

Scan/Retouche
-

Modifier le : 
March 22, 2018 2:23 PM

EN VIGUEUR DU JEUDI 29 MARS AU MERCREDI 4 AVRIL 2018

ROSBIF OU   
BIFTECK DE HAUT  
DE SURLONGE
13,21/kg 199599

/lb

BEURRE SELECTION
454 g, VOIR VARIÉTÉS 

EN MAGASIN

SALADE MÉLANGÉE 
ATTITUDE

JEUNES ÉPINARDS, 
ROQUETTE, PRODUIT DES 

É.-U., 142 g, VOIR VARIÉTÉS 
EN MAGASIN

7$
2 POUR

299
PÊCHES, NECTARINES OU  
PRUNES ROUGES
IMPORTÉES DU CHILI,  
CAT. No 1, 2 lb

100847_Planmedia_Sem29mars_10x6_25.indd   1 2018-03-22   2:25 PM

>
21

31

4
 -

 L
e 

m
er

cr
ed

i 2
8

 m
a

rs
 2

0
18

 -
 L

e 
P

h
a

ril
lo

n
 -

 L
e 

H
av

re

DÉMOGRAPHIE. Le solde migratoire 
positif de la Gaspésie avec ses 122 habitants 
de plus - révélé tout récemment et qui a mis un 
sourire sur bien des lèvres - n’est pas étranger 
aux efforts conduits par les acteurs politiques 
et économiques de la région.

Tel est en substance le message que lance 
la préfète de Rocher-Percé, Nadia Minassian. 
« Je serai honnête avec vous en disant que je n’ai 
pas été tant surprise que cela par ces chiffres 
en raison des efforts conduits pour attirer des 
gens dans notre région au cours des dernières 
années, lance-t-elle au bout du fil. On le sait, la 
qualité de vie ici pour les gens, pour les familles 
en particulier, est sans pareille. Je ne pense pas 
que l’on retrouve au Québec une aussi belle 
qualité de vie. Et d’ailleurs, si on regarde les 
chiffres, on remarque que ce sont beaucoup de 
jeunes familles qui sont venues s’installer. »

Des emplois
Il n’y a pas que la qualité de vie qui a 

attiré les gens dans la péninsule, mais aus-
si les emplois et le réseau de l’éducation, 
précise Nadia Minassian. « En effet, l’École 

nationale des pêches et de l’aquaculture de 
Grande-Rivière et ses programmes y sont 
pour quelque chose, tout comme la cimen-
terie de Ciment McInnis qui a attiré des per-
sonnes et qui offre de bons emplois. »

Mais il ne faut pas s’arrêter en si bon chemin. 
Les efforts doivent se continuer et le message 
qui doit être lancé sur la place publique doit 
être positif, fait valoir la préfète. « Il faut pour-
suivre nos efforts. Et je vous rappellerais que la 
Table des préfets a fait de la démographie sa 
priorité numéro un. Par ailleurs, le message qui 
doit être lancé c’est qu’il y a beaucoup d’emplois 
intéressants en Gaspésie », conclut-elle, en réfé-
rence à la récente Journée de l’emploi tenue à 
Gaspé lors de laquelle il a été dénombré plus de 
300 emplois disponibles. Elle invite par la même 
occasion les gens à participer en grand nombre 
à la Journée de l’emploi du Rocher-Percé qui se 
tiendra le 12 avril prochain.

Thierry haroun

Nadia Minassian, préfète du Rocher-Percé. (Photo Gracieuseté)

« Je vous rappellerais que la Table  
des préfets a fait de la démographie  
sa priorité numéro un »

-Nadia Minassian, préfète du Rocher-Percé

Solde migratoire
Des efforts qui portent fruits, 
estime Nadia Minassian



POLITIQUE. Le conseiller de Newport 
Bruno-Pierre Godbout est satisfait du climat 
de travail entre les élus, contrairement à ce que 
décrivait Louisette Langlois dans nos pages la 
semaine dernière.

Deux perceptions d’une même situation 
s’affrontent. Bruno-Pierre Godbout souhaitait 
réagir aux déclarations de la mairesse, qui affir-
mait récemment que l’ambiance au sein du 
conseil était insoutenable et que les réunions 
de travail comprenaient de sérieux manques de 
décorum, voire de l’intimidation.

Selon le conseiller, il est évident que plusieurs 
divergences d’opinions ont fait surface. « C’est 
normal, on a été élus et tout de suite, on a eu 
affaire à de très gros dossiers. Le budget munici-
pal, le salaire des élus, le salaire du directeur des 
travaux publics, c’étaient des dossiers majeurs 
où on ne s’entendait pas forcément sur la façon 
d’appliquer des solutions », affirme-t-il.

Démocratie et respect
Questionné à propos de l’ambiance de tra-

vail, ce dernier concède qu’effectivement il y a 

des améliorations à apporter. « Mais on est loin 
de parler d’intimidation ou de harcèlement. » 
L’échevin de Newport affirme qu’après avoir 
investi massivement au centre-ville de Chandler 
afin de redresser la municipalité après la chute 
de l’usine Gaspésia, il est maintenant aux arron-
dissements de recevoir leur juste part, et que 
pour cela, il est prêt à défendre ses citoyens.

Concernant le manque de décorum dé-
noncé par la mairesse, Bruno-Pierre Godbout 
stipule qu’il est vrai qu’il y a eu des discussions 
houleuses et des débats dans les séances 
de travail, « mais de mon côté, j’estime que 
ça a toujours été fait dans le respect. Quand 
on passe au vote, il faut simplement que la 
démocratie soit respectée. »

Décidément, il s’agit là d’une version toute 

autre que celle mentionnée par Louisette 
Langlois, visiblement affectée par la teneur 
des échanges entre élus qui, rappelons-le, 
n’ont pas hésité à se renvoyer la balle d’un 
camp à l’autre lors de la dernière assemblée 
mensuelle.

Coopération
Bruno-Pierre Godbout va lui jusqu’à dé-

crire un climat de collaboration entre les élus. 
« On collabore et on s’entraide même au 
point de vue financier pour apporter des pro-
jets dans chacun des quartiers. De plus, je n’ai 
jamais vu de conseiller voter contre un pro-
jet récréotouristique ou de développement 
socioéconomique. »

Le conseiller dénonce également l’atti-
tude de la mairesse dans le rôle qu’elle per-
met aux conseillers de jouer. « On a été élus 
durant le processus d’élaboration du budget. 
On s’est vu au départ, certains conseillers, re-

fuser d’y participer. Donc il a fallu argumenter 
et débattre pour que les six conseillers par-
ticipent et soient admis autour de la table », 
déplore Bruno-Pierre Godbout.

Ce dernier ajoute être d’avis que la parole 
n’est pas toujours justement accordée aux 
membres du conseil. « Lors de la dernière 
assemblée, j’ai été coupé et je n’ai pas pu 
finir de formuler mon idée concernant les 
fonds de pension des élus », montre-t-il en 
exemple. Dans les délibérations sur le salaire 
des élus, celui-ci affirmait que les élus de 
Chandler bénéficiaient d’un fonds de pen-
sion supérieur à la moyenne. Il se servait de 
cet argument pour le maintien des salaires 
actuels. « On m’a dit que la situation était la 
même partout au Québec. J’ai vérifié mes in-
formations, et 291 municipalités au Québec 
sur 1 112 bénéficient d’un fonds de pension. 
Ça représente environ 26 % des élus », 
conclut Bruno-Pierre Godbout.

Conseil municipal de Chandler

« On est loin de parler d’intimidation », 
selon un conseiller

La mairesse de Chandler Louisette Langlois. (Photo Ariane Aubert Bonn)

Ariane Aubert Bonn

aubertbonnariane@gmail.com

« Il est vrai qu’il y a eu des discussions 
houleuses et des débats dans les séances 
de travail, mais j’estime que ça a toujours 
été fait dans le respect »

- Bruno-Pierre Godbout,  
conseiller de Newport

Le conseiller Bruno-Pierre Godbout ne partage pas l’opinion de la mairesse 
Louisette Langlois sur le climat de travail entre élus. (Photo Ariane Aubert Bonn)
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Les membres présents pourront prendre connaissance 
du rapport financier annuel pour l’exercice se 
terminant le 28  octobre 2017, du rapport du  Conseil 
d’administration pour la dernière année ainsi que celui 
sur la fin des opérations de la  Quincaillerie-Matériaux 
et des recommandations visant la situation financière 
actuelle et la poursuite des activités de la  Coopérative. 
Des élections au poste d’administrateur au  Conseil 
d’administration auront également lieu.

Tous les membres du  Magasin  Coop de  Rivière-au-
Renard sont cordialement invités à participer à cette 
assemblée. Des décisions importantes en ce qui a trait 
aux activités de notre  Coopérative seront discutées et 
décidées par les membres présents.

Un petit goûter sera servi après la rencontre.

 Rivière-au-Renard, le 19 mars 2018

Léon  Després,  Secrétaire-trésorier
Conseil d’administration Magasin  Coop  RAR

MAGASIN  COOP  DE  RIVIÈRE-AU-RENARD
309,  Montée  Morris,  Rivière-au-Renard  418 269-3308
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C
AT
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N Aux membres du 

 Magasin  Coop 
de  Rivière-au-
Renard, vous êtes, 
par la présente, 
convoqués à 
l’ASSEMBLÉE 
 ANNUELLE 
 DE  VOTRE 
 COOPÉRATIVE  
qui aura lieu le  
mercredi 4 avril 
2018, à 19 h, 
au  Centre 
communautaire   
Élias-Dufresne  
au 53, rue  Du  Banc, 
 Rivière-au-Renard.
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MAINTENANT 
OUVERT!

VAPOCLUB GASPÉ

ARTICLES 
POUR VAPOTEURS

117A, rue de la Reine, Gaspé

418 368-7338
http://ecoledepilotagerdl.com/

FORMATION
MOTOCYCLETTE

1 877 444-7644

Un formateur 
expérimenté !
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Gilles Gaudreau
Directeur des Ventes

Guide de L’auto Gaspésien 

418 392-9870
gilles.gaudreau@medomedia.com

 Faites-vous remarquer  
là où les consommateurs se trouvent !

Pour annoncer dans votre guide de l’auto 
gaspésien, contactez-nous  !

David Cotton
Conseiller Solution Media  
Guide de L’auto Gaspésien 

581 886-4206
david.cotton@medomedia.com
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Trouvez votre véhicule sur 
www.guideautogaspesie.com

Surveillez notre prochaine édition dans le Publisac du 18 avril.
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SOCIÉTÉ. La relance de Cloridorme pour-
rait bien s’organiser autour de nouveaux pro-
jets touristiques et autour de son importante 
poissonnerie, qui emploie déjà près d’une 
quarantaine de personnes.

C’est à tout de moins la conclusion à 
laquelle arrive le maire Denis Fortin au len-
demain du forum pour la relance et le dé-
veloppement de la municipalité, tenu ven-
dredi dernier.

Si plusieurs idées ont été mises de 
l’avant, celle voulant exploiter le potentiel 
de la quinzaine de lacs dans l’arrière-pays de 
Cloridorme semble sortir du lot, tout comme 
celle pour amener les touristes pêcher la 
morue en haute mer. « Ça, ça ne se fait pas 
ailleurs et on pourrait mettre en fonction des 
barges comme à l’ancienne. Les touristes de-
mandent ça beaucoup quand ils arrivent sur 
le quai à Cloridorme, à savoir si quelqu’un ne 
pourrait pas les apporter en haute mer. Si le 
forfait est offert, selon moi, c’est certain que 
ça va marcher », estime Denis Fortin. Ce der-
nier ne veut d’ailleurs surtout pas entrer en 
compétition avec la Pourvoirie Beauséjour à 
Petite-Vallée, plaidant plutôt pour un secteur 
de l’Estran fort et complémentaire.

Le maire entend plutôt miser sur le volet 
familial, qui pourrait par exemple inclure la 
location de chalets, un centre de villégia-
ture et un camp d’été. Ou encore une vaste 
structure gonflable, un peu comme chez 
Pohénégamook Santé Plein Air. Pourraient 

également s’articuler autour des chalets 
un volet hivernal avec des sentiers de ski de 
fond, de la motoneige, de la pêche blanche 
ou de la raquette. Un centre d’information 
touristique et des jardins communautaires 
sont également dans les cartons.

Ne pas tomber dans l’oubli
L’avenir passe également par la Poissonnerie 

Cloridorme, qui exploite depuis 2012  le 
concombre de mer, un produit principalement 
exporté en Chine. Denis Fortin a bon espoir que 
les résidus de cette espèce pourront bientôt être 
récupérés pour ouvrier d’autres marchés et que 
bon nombre de citoyens qui viennent de perdre 
leur emploi aux Entreprises WHB et chez Taxi 
Fortin puissent s’y recycler. « Je pense que la 
poissonnerie va pouvoir absorber une partie des 
emplois perdus et il n’y aura pas nécessairement 
de perte en bout de ligne, mais c’est certain que 
c’est une perte de service de proximité avec la 
quincaillerie », analyse le maire.

Enfin, ce dernier veut surtout s’assurer 
que le forum n’aura pas été qu’un exercice 
théorique et que des actions suivront dans 
les prochaines semaines et les prochains 
mois, histoire que le tout n’ait pas été qu’un 
événement ponctuel sans suite. « Il faut vrai-
ment faire un suivi à ce forum. Souvent, on en 
fait mais les choses ne se concrétisent pas. 
Ce forum remet les pendules à l’heure et ça 
nous stimule. Maintenant, il faut livrer la mar-
chandise. On est des petits villages oui, mais 
on peut encore se démarquer et il va falloir se 
rallier l’Estran tous ensemble », conclut Denis 
Fortin dans une salve rassembleuse.

« Maintenant, il faut livrer la 
marchandise »

- Denise Fortin, maire de Cloridorme

Le maire de Cloridorme, Denis Fortin. 
(Photo Le Pharillon – Jean-Philippe Thibault)

jean-philippe thibault

jean-philippe.thibault@medomedia.com

Cloridorme lorgne vers le tourisme et la pêche



HONNEURS. Être en nomination comme 
Révélation de l’année aux Lauriers de la 
Gastronomie québécoise, c’est bien. Mais être 
en nomination à 20 ans, deux mois après avoir 
lancé son entreprise qui n’a toujours pas physi-
quement pignon sur rue, c’est encore mieux.

Cette réussite, c’est celle de Maxime 
Lelièvre, un jeune homme qui est né et qui a 
grandi à Grande-Rivière, et qui s’est lancé tête 
première à l’assaut de ses rêves pour deve-
nir pâtissier. Dès son plus jeune âge, celui qui 
travaille maintenant à son propre compte à 
Drummondville savait qu’il finirait ultimement 
dans une cuisine à battre les œufs et créer 
toute une panoplie de desserts.

Parti de chez lui à 17 ans après ses études 
secondaires, Maxime Lelièvre s’est dirigé à 
Montréal pour compléter un DEP en cuisine 
professionnelle à l’ITHQ, l’Institut de tourisme 
et d’hôtellerie du Québec, puis un autre en pâ-
tisserie professionnelle. Questionné à savoir 
pourquoi une telle affection pour les pâtisse-

ries, le principal intéressé hésite et se rappelle 
tout bonnement avoir toujours été fasciné par 
les délices sucrés.

« Beaucoup de personnes me posent la 
question et on dirait que je ne sais pas quoi ré-
pondre. Ç’a juste été ça depuis que je suis tout 
petit et que c’est ça qui me « drive ». Quand 
j’étais jeune, je ne m’amusais pas avec les ca-
mions, mais avec la cuisinière de ma sœur. Je 
le savais dès le départ que c’est de la pâtisse-
rie que je voulais faire. »

Parmi les grands
Celui qui a officiellement ouvert le 

Gentleman pâtissier en janvier en est tou-
jours aux balbutiements avec son entre-
prise - qui n’a d’ailleurs toujours pas de local 
à soi - a déjà conclu plusieurs contrats pour 
divers événements. Assez même pour que 
son nom se retrouve parmi les 90  candi-
datures aux tout nouveaux Lauriers de la 
Gastronomie québécoise, gala qui récom-
pense les meilleurs artisans de la restau-
ration et tout ce qui gravite autour. Maxime 
Lelièvre avoue n’avoir aucune idée qui a bien 
pu suggérer son nom, mais cette nomination 
est évidemment accueillie à bras ouverts.

« Je ne m’attendais vraiment pas à ça. J’ai 
reçu un coup de fil pour me dire que je devais 
me présenter à une conférence de presse et 
on ne m’avait pas donné plus d’explications 
alors je me demandais ce que j’allais faire là. 
Ç’a été une belle surprise et en fait, je ne sa-

vais pas trop ce que c’était ce gala puisque 
c’est une première. Quand j’ai vu les gens ar-
river et les nominés, c’est là que j’ai compris 
que c’était quand même gros. »

Plusieurs restaurants et noms bien 
connus du public sont en effet finalistes 
dans l’une ou l’autre des catégories, que ce 
soit Martin Picard, Normand Laprise, Chuck 
Hugues, Colombe St-Pierre ou Daniel Vézina.

Le pâtissier gaspésien est évidemment 
fier de faire partie de près ou de loin de ces 
sommités. « C’est surtout super gratifiant 
et un peu une approbation des gens de l’in-
dustrie que ce que je fais c’est bien ». Pour 
l’instant, Maxime Lelièvre ne sait pas trop 
où toute cette aventure le mènera, mais 

il travaille sur des études de marché pour 
l’aider à décider où il posera ses valises et 
savoir qui sont ceux qui pourront déguster 
son dessert-signature ; des tartes originales 
baptisées du patronyme Rustique, mais qui 
n’ont de rustique que le nom.

« Je ne sais pas si je vais revenir en Gaspésie, 
mais je garde mes racines et j’ai toujours cette 
envie d’y retourner. Dans tous les cas, l’idée 
principale est d’avoir un point de vente en 
Gaspésie et ce n’est pas un marché que je 
veux négliger », conclut le jeune pâtissier.

Quoi qu’il en soit, avant tout cela, il y aura 
la remise des Lauriers de la Gastronomie 
québécoise le 16 avril prochain. Une histoire 
à suivre.

jean-philippe thibault

jean-philippe.thibault@medomedia.com

« C’est surtout super gratifiant et un peu une 
approbation des gens de l’industrie que ce 
que je fais c’est bien »

- Maxime Lelièvre, pâtissier

Révélation de l’année

Ann-Rika Martin
Cheffe et pâtissière

La Planque

Maxime Lelièvre 
Pâtissier

Le Gentleman pâtissier

Pascale Gouin
Sommelière

Le Voisin

Stéphanie Cardinal 
Cheffe de cuisine

Le Vin Papillon

Suzy Rainville
Cheffe - Baumann 

Smokehouse

Artisan de l’année

Anne et Catherine Monna 
Cassis Monna & Filles

Benoit Couillard 
Brasserie Auval

Frédéric Simon
Pinard et Filles

Nathalie Joannette
Fou du Cochon

Phillip Viens
Aliments Viens

Entreprise ou Initiative de l’année

C’est moi le chef!
CHU Sainte-Justine

Chef514 Fourchette Bleue La Tablée des Chefs La Transformerie

Un pâtissier gaspésien finaliste 
comme Révélation de l’année

La Rustique, la tarte-signature du 
Gentleman pâtissier. Celle-ci au 

chocolat noir et à la citrouille.  
(Photo Gracieuseté Maxime Lelièvre)

Maxime Lelièvre a complété un 
DEP en cuisine professionnelle  
et un autre en pâtisserie 
professionnelle  
à l’ITHQ de Montréal.  
(Photo Gracieuseté Maxime Lelièvre)

IGA Richard Cronier
39, Montée Sandy-Beach
Téléphone : 418-368-5211

PAQUES
Le plaisir de célébrer

Rich a R d  cR onie R 
de  G a s pé

décoUVReZ nos pRodUits-Vedettes !

Concours 
de dessin

Dégustations

Grand choix de fleurs Chocolats et friandises Grande variété de pâtisseriesVins pour tous les goûts
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LA CONDUITE SANS COMPROMISvrou}-vrou}

MEILLEURE GARANTIE  
VÉHICULE NEUF  
DE L’INDUSTRIE  
OFFERTE DE SÉRIE

▼

ÉQUIVAUT À 

49 $/SEM. 0 $ACOMPTE

M{ZD{3 2018

LOCATION 60 MOIS 
20 000 KM/AN COMPRIS  
(8 ¢/KM EXCÉDENTAIRE)

À PARTIR DE

214 $
**

/MOISLOUEZ OU ACHETEZ,  
À VOUS DE CHOISIR

AVEC TOUTE NOUVELLE MAZDA
SYSTÈME DE NAVIGATION INTÉGRÉ SANS FRAIS∆

0 % AU FINANCEMENT À L’ACHAT†

SUR MODÈLES NEUFS SÉLECTIONNÉS

Modèles GT illustrés
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JUSTICE. Un homme de 53  ans de 
Sainte-Thérèse-de-Gaspé fait face à une liste 
fastidieuse de chefs d’accusations en lien avec 
des évènements survenus en janvier dernier.

Suite à l’enquête préliminaire tenue la se-
maine dernière au palais de justice de Percé, 
dont le contenu fait l’objet d’une ordon-
nance de non-publication nous empêchant 
de dévoiler davantage de détails, l’accusé 
demeure derrière les barreaux pendant les 
procédures judiciaires le concernant.

Plusieurs chefs
La dénonciation comporte une liste 

étoffée de chefs auxquels devra faire face 

l’accusé. Les faits seraient tous survenus en 
janvier dernier. Parmi les accusations dépo-
sées, on compte des voies de fait et menace 
de causer la mort ou des lésions corporelles 
à l’égard de deux individus dont un agent de 
la paix, conduite dangereuse, voies de fait 
simples contre différents individus dont deux 
mineurs, voies de fait armées contre deux 
personnes, possession d’outils permettant 
une entrée par effraction, entrée par effrac-
tion et séquestration. Des bris d’engagement 
sont également notés. Compte tenu de la 
gravité des actes soupçonnés, l’accusé de-
meure incarcéré. Sa prochaine comparution 
aura lieu le 27 mars. (A.A.B)

Un homme de Sainte-Thérèse-de-Gaspé soupçonné de multiples violences
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Marché Guy Desbois inc. 

209,  RTE 132, C.P. 88,
 STE-THÉRÈSE- DE-GASPÉ

Réjean et  Jean-Yves  Desbois
Tél. : 418 385-2110

Téléc. : 418 385-2903

Le Marché 
Guy Desbois,
votre partenaire  

depuis plus  
de 60 ans!

À l’achat de produits  Molson au 
 Marché  Guy  Desbois, obtenez un coupon 

de participation selon le format acheté et 
courez la chance De GaGner une 

télévision  sharp - 50 pouces !

tirage : 23 juin 2018
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MÉTÉO. Science : 1. Fred la marmotte : 0. Les 
experts météorologues ont largement supplan-
té la prédiction de leur collègue amateur anima-
lier, qui prévoyait un printemps hâtif.

Plus sérieusement, en novembre, 
MétéoMédia entrevoyait un hiver long, enneigé 
et avec beaucoup de grands vents. À la lumière 
des données recueillies sur le terrain, force est 
de constater que les prédictions se sont avé-
rées exactes ; pour le bout de la péninsule à 

tout de moins. Au moment d’écrire ces lignes, 
en plein équinoxe de printemps, Gaspé pou-
vait se targuer d’être la ville qui a reçu le plus 
de neige au Québec depuis le début de la sai-
son, avec très précisément 402  centimètres, 
comparativement à sa normale de 367  cen-
timètres. « On est déjà nettement au-dessus 
de la normale, il reste encore [quelques] jours 
au mois de mars et il y a le mois d’avril où on 
peut encore recevoir de la neige alors on risque 
de dépasser de beaucoup ces quantités », ex-
plique le météorologue André Monette.

Il est aussi à préciser que MétéoMédia 

exclut dans son calcul tous les territoires qui 
ne comptent aucun résident permanent. 
Certains endroits ont mieux fait que Gaspé 
cet hiver comme aux monts Valins dans les 
Laurentides ou encore plus près de nous dans 
les Chic-Chocs, qui eux avaient déjà reçu 
530 cm de neige au moment de mettre sous 
presse. Des villes comme Murdochville ne 
peuvent également pas être comptabilisées 
puisque Environnement Canada n’y a plus de 
station météorologique depuis belle lurette, 
explique André Monette.

Ceci dit, les 402  centimètres à Gaspé sont 

loin de constituer un record. Ceux qui ont bonne 
mémoire se rappelleront l’hiver 1994‑1995 alors 
que la ville avait été ensevelie par pas moins de 
589  centimètres de neige. Parlant de record, 
Gaspé a aussi celui pour la plus grosse tem-
pête de neige en avril. En 1986, elle en avait reçu 
61 centimètres du 8 au 9 avril 1986.

Côté température, il a fait un peu plus chaud 
que les normales à Gaspé avec une moyenne de 
-8,7 degrés Celsius du 21 décembre au 20 mars 
(incluant les données diurnes et nocturnes), 
comparativement à une normale historique de 
très exactement -10,0.

Gaspé est la ville qui a reçu  
le plus de neige cet hiver

jean-philippe thibault

jean-philippe.thibault@medomedia.com

Les 402 centimètres à Gaspé sont loin de constituer un record. Ceux qui ont 
bonne mémoire se rappelleront l’hiver 1994‑1995 alors que la ville avait été 

ensevelie par pas moins de 589 centimètres de neige. (Photo Le Pharillon – Archives)
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FAITS DIVERS. Le capitaine d’un vra-
quier, battant pavillon libérien, est décédé 
le samedi 17 mars dernier à 4.5 milles nau-
tiques de Port-Daniel.

Le navire était ancré au large pour quelques 
jours, en attente d’accoster au terminal 
de Ciment McInnis pour un chargement à 
Port-Daniel. Le Centre de recherche de la 
Garde Côtière, basé à Québec, a reçu un appel 
du 911  vers 8 h samedi matin, selon lequel le 
capitaine du navire Sage Amazon avait fait une 
chute de deux à trois mètres dans la cale.

La Garde Côtière a alors immédiatement 
dépêché le NGCC Terry Fox. Ainsi, deux spécia-

listes en sauvetage équipés d’un défibrillateur 
se sont rendus au navire avec une embarcation 
rapide. Malgré une tentative de réanimation, le 
décès de l’homme, un Ukrainien âgé de 54 ans, 
a été constaté sur les lieux après que les spé-
cialistes de la Garde Côtière eurent contacté un 
médecin. Un hélicoptère de la Garde Côtière, en 
partance de Greenwood en Nouvelle-Écosse, a 
aussi été mobilisé en urgence.

Grande mobilisation
Les pompiers de Chandler et leur équipe 

de sauvetage nautique de la MRC ont eux 
aussi été mobilisés. Ils se sont rendus avec 
leur embarcation sur le navire 20  minutes 

après la Garde Côtière et ont ramené le 
corps à terre où une ambulance attendait le 
corps pour le transporter à l’hôpital.

« On a reçu une demande pour porter as-
sistance à un membre d’équipage, au large 
de Port-Daniel, explique le chef pompier de 
Chandler, Bobby Bastien. On s’est déployés 
avec le zodiac et on est intervenus avec la 
Garde Côtière qui est arrivée une vingtaine 
de minutes avant nous. On est comme 
tous arrivés dans les mêmes délais auprès 
du navire. C’est l’équipe de sauvetage du 
Rocher-Percé qui a récupéré le corps et l’a 
ramené à terre. » Cinq sauveteurs étaient à 
bord du zodiac et cinq autres étaient sol.

L’opération du Sage Amazon était sous 
la seule responsabilité d’une agence donnée 
à contrat par la cimenterie. Cette dernière 
nous a fait parvenir un mot par courriel in-
diquant que « toute l’équipe de McInnis est 
attristée par la situation. Nos pensées vont 
à l’équipe du navire ainsi qu’à leurs familles 
et nous offrons tout notre soutien et notre 
collaboration à nos partenaires. »

Un coroner est au travail dans ce dossier 
et le Bureau de la sécurité des transports du 
Canada a confirmé samedi en fin de journée 
qu’il a dépêché une équipe d’enquêteurs 
afin des recueillir toute information afin de 
mener son enquête.

Thierry haroun

La Garde Côtière a dépêché le NGCC 
Terry Fox. (Photo Le Pharillon - Archives)

Tragédie maritime au large de Port-Daniel
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MOT CACHÉ

A
ASPHALTE
AUTOMOBILES
AXER
B
BITUME
BRIS
BUDGET
C
CAS
CAUSE
CÈDE
CHAUSSÉE
CLIMAT
COLMATAGE
COLS BLEUS

CONTRÔLER
COÛTS
CREUSE
D
DANGEREUX
DÉGEL
DÉNICHER
DÉTÉRIORER
DOMMAGES
DUR
DURÉE
E
EFFET
ÉLIMINER
ENDOMMAGÉS
ENDROITS

ENLÈVE
ENNUIS
ÉNORMES
ENTRETIEN
ÉQUIPES
ÉTAT
ÉTENDUES
ÉVITER
F
FISSURES
FORMES
FRUSTRATION
G
GEL
GROS

I
IMPACT
L
LIEUX
LOCALISE
M
MESURE
MILIEU
N
NOMBRE
O
ONÉREUX
P
PLAINTES
PLAN
PRINTEMPS

PROFOND
PUBLIC
Q
QUARTIERS
R
RECOURS
REMPLISSAGE
RÉSEAU
REVÊTEMENT
RISQUES
RUES
S
SILLONNE
SISE
SURFACE
SUSPENSIONS

T
TRAVAUX
TRONÇONS
TROU
U
URGENT
V
VILLE
VISE
VOIES
VOIR
Z
ZIGZAGUER

THÈME :  
LES NIDS-DE-POULE

11 LETTRES

La Pensée 
de la semaine

Si tu accordes plus 
d’énergie à tes rêves 

qu’à tes craintes, 
alors tu auras  

du succès.

SOLUTION DE CE MOT CACHÉ : DÉGRADATION 

HORIZONTALEMENT
1. Qui peuvent paraître en public. 
2. Redonner des forces. – Surface d’un ouvrage quelconque. 
3. Exiguïtés. 
4. Choses sans importance. – Le peuple, les classes 

populaires. 
5. Port de Pennsylvanie. – Cordes de tabac à mâcher 

obtenues par torsion de feuilles fermentées. 
6. Graffiti tracé ou peint. – Vantera de manière exagérée. 
7. Rince-bouteilles. – Conjonction. 
8. Titre d’honneur donné aux princes (pl.). 
9. Caractère de ce qui existe dès la naissance. – Se 

débarrassa de. 
10. Se dit d’une solution dont le titre est connu.  – 

Conjonction. – Personnel. 
11. Doublée. – Faire entendre un petit crépitement. 
12. Prénom masculin. – Fameuse.  
VERTICALEMENT 
1. Personne qui bénéficie d’une retraite anticipée. 
2. Pris ma retraite. – Rejeter comme faux. 
3. Tenaillant. 
4. Se jette dans le Rhône. – Ensemble des clercs d’une ville. 
5. Inflorescences. – Professions artisanales. 

6. Qui ne prête à aucun doute. – Garde d’une serrure. – 
Conjonction. 

7. Balancées, en parlant des hanches, des épaules. (Se sont). 
8. Volcans constitués par des émissions de boue. – Cheveu. 
9. Actions viles, déshonorantes. – Mesure itinéraire chinoise. 
10. Se dit d’une foule qui manifeste une joie débordante. – 

Chaise percée. 
11. Anneau de cordage. – Gamme. – Transformer en. 
12. Personnel. – Relatif aux statues.

No 551MOTS CROISÉS

RÉPONSE DU No 551

418 368-6895
TÉLÉPHONE

IMPOTS3030.COM

Pause ca fé
418 368-6835
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Les détaillants peuvent louer à prix moindre. Ces off res s’adressent à des particuliers admissibles uniquement, sur approbation du crédit par Crédit Ford. Ces off res excluent le plein de carburant, des frais maximums de RDPRM de 44 $ pour les 
véhicules loués plus des frais de services externes de 4 $, les droits spéci ques sur les pneus neufs, la TPS et la TVQ. Pour obtenir tous les détails, consultez votre détaillant Ford, ou appelez le Centre des relations avec la clientèle Ford au 1 800 
565-3673. *Du 26 mars au 2 avril 2018, obtenez cette Carte à ToutMC de 500 $ à l’achat ou à la location d’un véhicule Ford 2017/2018 neufs sélectionnés parmi les suivants : Fiesta, Focus, Fusion, C-Max, Mustang, Taurus, Escape et Edge. Certaines 
conditions s’appliquent. La Carte à Tout est une carte de crédit prépayée d’une somme de 500 $. Elle peut être utilisée comme telle en toutes occasions. Cette off re est seulement disponible pour les résidents du Québec chez les détaillants Ford 
du Québec. © 2018 Ford du Canada Limitée. Tous droits réservés.

De série pour la plupart 
des véhicules Ford 

avec abonnement de 
6 mois prépayés.

À L’ACHAT OU À LA LOCATION D’UNE VOITURE, 
D’UN ESCAPE, OU D’UN EDGE  2017/2018 

NEUF SÉLECTIONNÉ

RECEVEZ CETTE CARTE DE 

 500 $
*

ESCAPE 2018 FOCUS 2018

MC

Visitez trouvezvotreford.ca
ou le détaillant le plus près pour plus de détails.
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Dr Yves Whittom, M.D.D.
Chirurgien-Dentiste
202-60, boul. René-Lévesque Est, 
Chandler 418 689-4011

HEURES D’OUVERTURE
Mardi 08:00 - 16:00
Mercredi 08:00 - 16:00
Jeudi 08:00 - 16:00
Vendredi 08:00 - 16:00

TRAITEMENTS
• Dent de sagesse,
• Couronne,
• Chirurgie dentaire,

•  Blanchiment  
des dents,

• Abcès dentaire

 Rendez-vous 
d’urgence 

disponibles

Vous vous brossez les dents matin et soir et vous utilisez la soie dentaire tous les 
jours ?  Excellent !  Or, pour bénéficier d’une santé buccodentaire optimale, vous de-
vez aussi veiller à éviter certaines mauvaises habitudes, dont les cinq que voici : 

1. Consommer beaucoup d’aliments et de boissons abîmant les dents : les bois-
sons gazeuses (qui sont très acides) et les bonbons collants (qui restent long-
temps dans la bouche), notamment, doivent être consommés avec modération. 
Pensez par ailleurs à prendre un verre d’eau après avoir bu du vin, du thé ou du 
café afin de nettoyer vos dents et d’en préserver la blancheur.

2. Utiliser vos dents comme un outil : vous servir de vos dents comme décapsu-
leur ou pour déchirer des emballages, par exemple, peut provoquer des fissures.

3. Vous brosser les dents avec vigueur : un brossage vigoureux entraîne au fil du 
temps un déchaussement des dents et une sensibilité dentaire.  Assurez-vous 
donc de vous brosser les dents en douceur, avec une brosse à soies souples.

4. Fumer : ce n’est plus un secret, le tabagisme augmente significativement les 
risques de souffrir de maladies parodontales et d’un cancer de la bouche. Le tabac 
affecte en outre la blancheur des dents, en plus de causer la mauvaise haleine.

5. Abuser des sucreries entre les repas : vous raffolez des friandises et des bois-
sons sucrées ?  Pour prévenir les caries, mieux vaut les 
consommer lors des repas, alors que la production de 
salive, qui contribue entre autres à neutraliser les acides, 
est abondante.

>2
17

0

La pLaque et le tartre : des « ennemis »
à combattre !
 Connaissez-vous la différence entre la plaque et 
le tartre ?  La plaque dentaire est une pellicule 
constituée de bactéries, de protéines salivaires 
et de débris alimentaires qui adhère à la surface 
de l’émail. Si elle n’est pas bien éliminée par le 
brossage des dents, elle s’épaissit et durcit, se 
transformant ainsi en tartre. Et lorsque le tartre 
s’accumule, les risques de développer une ca-
rie, une gingivite ou une parodon tite, notam-
ment, augmentent.
Pour conserver une bouche en santé, il est donc 
primordial de lutter contre le tartre. Comment ? 
D’abord, vous brosser les dents deux fois par 
jour vous permettra d’éliminer en grande partie 
la plaque dentaire. Notez que certains denti-
frices, dits « antitartres », sont conçus de façon à 
diminuer l’adhérence de la plaque dentaire, ce 
qui la rend plus facile à déloger lors du brossage 
et contribue du coup à réduire la formation de 
tartre sur l’émail.
Néanmoins, avec le temps, la plaque dentaire 
peut s’accumuler dans les endroits plus diffi-
ciles à nettoyer, puis se transformer en tartre. 
Comme  celui-ci ne peut être délogé par le 

simple passage de la brosse à dents, des visites 
régulières chez le dentiste s’imposent pour pré-
server votre santé buccodentaire.
En effet, un nettoyage professionnel, qui com-
prend un détartrage, permet de faire disparaître 
toute trace de plaque et de tartre. Indolore, le 
détartrage est généralement réalisé à l’aide d’ul-
trasons, c’ est-à-dire qu’un embout métallique 
vibrant à haute fréquence est utilisé pour net-
toyer la surface des dents et décoller le tartre.
Bref, prendre  ren dez-vous chaque année chez le 
dentiste, même en l’absence de douleurs, est 
essentiel à votre santé buccodentaire.  Pensez-y !

Le tartre ne peut être délogé par le brossage des dents :  
un nettoyage professionnel est nécessaire pour l’éliminer.

Dr  Benoît  Paquin,  Dre Élizabeth  Roy et  Dre  Catherine  Parent

Clinique dentaire  
Paquin, Roy et Parent
164, rue de la Reine 
Gaspé 418 368-5414

habituDeS 
néfastes pour votre  
santé buccodentaire5

Croquer des glaçons, des bonbons dur ou  
des pastilles peut, à la longue, entraîner  

des fractures dentaires.

PÊCHES. La mort de baleines noires l’an 
dernier a momentanément fait perdre au 
crabe des neiges du Saint-Laurent son éco-
certification de pêche durable.

Le Marine Stewardship Council (MSC) en 
a fait l’annonce mardi dernier en évoquant 
que la pêche ne remplit plus les conditions 
liées aux espèces en voie de disparation, me-
nacées et protégées.

De juin à septembre 2017, ce sont 12  ba-
leines noires qui sont mortes dans le golfe du 
Saint-Laurent. Dans un récent rapport d’inci-
dent, on concluait « que le trafic maritime et 
la pêche ont contribué à la mort de la plupart 
des animaux examinés ». Les collisions avec 
les navires et l’enchevêtrement des engins 
de pêche étaient également ciblés comme 
premières menaces au rétablissement de la 
population de baleines noires.

Ceci dit, le crabe des neiges pêché dans 
les zones 12, 12E, 12F et 19 ne peut donc plus 
être vendu avec le sceau de la MSC le certi-
fiant d’une pêche durable. Suite à cette sus-
pension, des mesures correctives satisfai-
santes devront être soumises à l’organisation 
dans les 90  jours, sans quoi la suspension 
temporaire se transformera en révocation.

« Nous avons travaillé avec Pêches & 
Océans Canada et toutes les associations 
de pêcheurs pour faire face aux tragiques 
événements de l’été dernier, explique Peter 
Norsworthy, représentant du groupe de 
clients de la Marine Stewardship Council. 
Il y a un désir collectif pour s’assurer que 
cette situation ne se répète jamais. Nous 
nous engageons à ce que la pêche au 
crabe des neiges réponde de nouveau aux 
standards de la MSC. »

En janvier, Pêches & Océans Canada 
avait d’ores et déjà annoncé que les pê-
cheurs au crabe des neiges du sud du golfe 
Saint-Laurent devraient réduire leur quan-
tité de cordages flottant à la surface à 
3,7 mètres. Tous les titulaires de permis de-
vront également signaler l’éventuelle perte 
de leurs engins de pêche. Les pêcheurs ont 
également suggéré que la pêche puisse 
débuter plus tôt cette année afin d’éviter 
de côtoyer les baleines noires au début 
de l’été. Au moment d’écrire ces lignes, la 
date de sortie en mer pour les crabiers de 
la zone 12 n’était cependant pas connue.

Mentionnons en terminant que cer-
tains acheteurs exigent cette certifica-
tion du MSC, sans quoi ils se refusent de 
se procurer du crabe des neiges, d’où son 
importance.

Le crabe des neiges 
perd sa certification 
de pêche durable
jean-philippe thibault

jean-philippe.thibault@medomedia.com

Les différentes zones de pêche au crabe des neiges. (Photo Pêches et Océans Canada)

Le crabe des neiges pêché dans les zones 12, 12E, 12F et 19 ne peut plus être vendu 
avec le sceau de la MSC le certifiant d’une pêche durable. (Photo Le Pharillon – Archives)
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Nous disposons d’un vaste inventaire de pièces et accessoires. 
Lorsque vient le temps d’obtenir des pièces de rechange,  

éliminer les retards inutiles ! 

46, rue du  Banc,  Rivière-au-Renard

Tél. : 418 269-3991   
Téléc. : 418 269-7889

gaspieceauto@hotmail.com

Lundi au vendredi : 8 h à 17 h 30
Samedi : 8 h à midi

Heures d’ouverturePièces d’auto

Gaspésie   
Pièces d’autos 

2016 inc.

Toujours à la course pour votre changement d’huile? Vos pneus d’été ont fait leur temps? un spécialiste vous 
 conseillera les meilleurs pneus selon vos besoins!

Votre véhicule dégage une odeur de brûlé lorsque vous roulez?
Le liquide de transmission surchauffe sans doute.

La tôle s’est froissée lors d’un malheureux accrochage?  
Rendez tout son lustre à votre véhicule grâce à un expert!

915, boul. de l’Anse-à-Valleau, l’Anse-à-Valleau (Québec)  G4X 4A1
Tél.: 418 269-5103 • Rés.: 418 269-5187

• Voiture de courtoisie • Estimation gratuite • Approuvé par les assurances
• Frame Master (Wedgeclamp) • Harley Davidson • Motoneige, etc.

• Air Brush • Travail garantie à 100%

ATELIER
DE DÉBOSSELAGE ET DE PEINTURE

ANDRÉ MATHURIN

André Mathurin
propriétaire

Pour ceux
      qui cherchent

             la qualité !

162, boul. Gaspé, (Québec)  G4X 1A9   418 368-1909

Lebeau.ca

RÉPARATION ET POSE  
DE PARE-BRISE

Réjean Pelletier, 
propriétaire

REMORQUAGE 24 HEURES

Vous avez du mal à repositionner le volant après un virage?  
Faites vérifier l’alignement de vos roues!

TRANSPORT / REMORQUAGE 
DÉPANNAGE / DÉVERROUILLAGE

CAA, DAA, SYKES, ALLSTATES, ASSISTEL

Mécanique générale / Alignement  
Location U-Haul / Distributeur Mory  
Vente et pose démarreur à distance 

Accessoires pour auto  
Essence, Diesel, Propane

Jean-Claude Côté, dir.
160, boul. de Gaspé
Gaspé QC  G4X 1A9

Tél. : 418 368-2387
Téléc.: 418 368-6987

p.cote.fils@gmail.com
www.p-cote-fils.com

Communiquez directement 
 avec notre rayon des pièces  

418 368-3344

Kevin James Patterson
Propriétaire
164, boul. Gaspé, 
Gaspé QC G4X 1A9
vitro.gaspe@cgocable.ca

Tél.: 418 368-1970
Téléc.: 418 368-7103

vitroplus.com

Avec chaque achat ou réparation de  pare-brise, 
vos prochaines réparations seront gratuites à vie !

Un éclat dans votre pare-brise ? N’attendez pas 
qu’il se fissure pour consulter un spécialiste. 

L’ouverture et la fermeture des fenêtres électriques se font plus 
lentement? la batterie pourrait être sur le point de rendre l’âme!
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ENVIRONNEMENT. Si vous êtes citoyen 
de la MRC du Rocher-Percé ou de Gaspé, il est 
une campagne qui ne vous concerne pas.

C’est-à-dire ? C’est-à-dire la pétition en ligne 
qui est sur le site de l’Assemblée nationale pour 
réclamer que la SAQ consigne les bouteilles de 
vin et spiritueux. Le sujet a refait surface récem-
ment dans l’actualité alors qu’on évaluait que 
seulement 14 % du verre qui se retrouve dans le 
bac bleu au Québec était recyclé en 2015. C’est 
donc l’équivalent de dizaine, voire de centaines 
de millions de bouteilles de vin et de spiritueux 
qui ne sont pas récupérées. Sauf que la donne 
est appelée à changer avec l’introduction d’une 
nouvelle technologie prometteuse dans cinq 
centres de tri de la province, dont un en Gaspésie.

C’est ce que confirme la directrice du 
Centre de traitement des matières résiduelles 
de Grande-Rivière, Nathalie Drapeau. « En 
effet, car nous avons un projet-pilote en cours 
sur la récupération du verre avec la fameuse 
machine, l’imploseur, qui nous permet de 
transformer le verre complètement, à 100 %, 
et en le réutilisant localement. »

Économies et projets
Depuis son instauration, les résultats sont 

plutôt étonnants avec 70 000 $ en économie et 
150 tonnes de verre transformé et vendu. Et ce 
n’est pas tout. Ce verre a servi à divers projets sur 
le territoire du Rocher-Percé, comme pour une 
portion des sentiers de Nova Lumina, pour la 
Place Étoilée à Chandler et comme paillis dans 
le cadre d’aménagement horticole, notamment.

Par ailleurs, un projet singulier est en cours 
d’élaboration entre la Ville de Chandler, l’École 
de Technologie Supérieure et Éco Entreprises 
Québec (ÉEQ), en collaboration avec le Centre 
de tri, dans le but d’utiliser le verre comme 

remplacement de matériau de remblaie 
pour les conduites. « Je vous dirais que notre 
projet-pilote va vraiment super bien techni-
quement. La machinerie fonctionne tellement 
bien que notre produit est pur à 99,8 %. » Si 
tout va comme prévu, fait valoir Mme Drapeau, 
ce projet pilote deviendra une installation per-
manente dès juin prochain.

Rappel
Le 28 juin dernier, tout le gratin de la MRC 

du Rocher-Percé a procédé à l’inauguration 
d’équipements novateurs de tri et de net-
toyage du verre au Centre de tri Grande-Rivière, 

devenant ainsi l’un des cinq centres au 
Québec à s’inscrire dans ce projet-pilote d’une 
durée de 15 mois qui se fait sous l’égide d’Éco 
Entreprises Québec. Le principe étant de récu-
pérer le verre qui se retrouve dans les rejets de 
convoyeurs qui, une fois traité, sert à d’autres 
fins. Ces équipements ont représenté un in-
vestissement totalisant près de 800 000 $ 
provenant d’ÉEQ (358 000 $), de la Régie in-
termunicipale de traitement des matières rési-
duelles de la Gaspésie (150 000 $), qui gère le 
centre de tri, et de Recyc-Québec (272 000 $). 
Le projet a débuté en mars 2017 et se termi-
nera en juin prochain.

Recyclage des bouteilles de vin

Une campagne qui ne nous concerne pas
Thierry haroun

Depuis son instauration, les résultats sont plutôt étonnants avec 70 000 $ en 
économie et 150 tonnes de verre transformé et vendu.  (Photo Le Pharillon – Thierry Haroun)

« La machinerie fonctionne tellement bien 
que notre produit est pur à 99,8 % »

- Nathalie Drapeau, directrice du Centre de tri

■■Pourquoi si peu de verre recyclé ?
Si on estimait que seulement 14 % du verre 
était recyclé en 2015, c’est que les conte-
nants et bouteilles se brisent dans le trans-
port vers les centres tri. Conséquence 
directe, les autres matières recyclables sont 
contaminées, tout comme le verre qui est 
lui-même altéré, perdant ainsi de sa pureté. 
À Grande-Rivière, le verre est séparé des 
autres matières pour être transporté vers un 
imploseur qui le broie selon la grosseur dési-
rée. À la fin du triage de la matière, deux pro-
duits en ressortent : un verre de petite taille 
(6 mm et moins) représentant 80 % de la 
masse totale et le verre de plus grosse taille 
(entre 6 et 25 mm). Moins de 1 % de ce verre 
est contaminé. La pétition lancée pour la 
consigne des bouteilles de vin et de spiri-
tueux se base notamment sur le fait qu’on 
estime qu’environ 80 % des contenants en 
verre non consignés sont des bouteilles ven-
dues par la SAQ.
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CAA, DAA, SYKES, ALLSTATES, ASSISTEL

Mécanique générale / Alignement  
Location U-Haul / Distributeur Mory  
Vente et pose démarreur à distance 

Accessoires pour auto  
Essence, Diesel, Propane

Jean-Claude Côté, dir.
160, boul. de Gaspé
Gaspé QC  G4X 1A9

Tél. : 418 368-2387
Téléc.: 418 368-6987

p.cote.fils@gmail.com
www.p-cote-fils.com

Communiquez directement 
 avec notre rayon des pièces  

418 368-3344

Kevin James Patterson
Propriétaire
164, boul. Gaspé, 
Gaspé QC G4X 1A9
vitro.gaspe@cgocable.ca

Tél.: 418 368-1970
Téléc.: 418 368-7103

vitroplus.com

Avec chaque achat ou réparation de  pare-brise, 
vos prochaines réparations seront gratuites à vie !

Un éclat dans votre pare-brise ? N’attendez pas 
qu’il se fissure pour consulter un spécialiste. 

L’ouverture et la fermeture des fenêtres électriques se font plus 
lentement? la batterie pourrait être sur le point de rendre l’âme!
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ENVIRONNEMENT. Dès 2019, la ville de 
Chandler attaquera le dossier des rejets d’eaux 
usées à la mer à Newport.

D’ici 2020, les municipalités devront défi-
nitivement cesser cette pratique, qui prévaut 
actuellement dans le quartier Newport de 
Chandler, alors que les eaux usées sont simple-
ment filtrées pour en retirer les matières solides 
avant d’être évacuées par un tuyau sous-marin 
à quelques dizaines de mètres du rivage.

« À Chandler, c’est un système de dégril-
leur », compare la mairesse Louisette Langlois, 
en parlant du système de filtration. Comme 
l’indique le directeur général Roch Giroux, le sys-
tème actuel a été mis en place par le gouverne-
ment provincial il y a quelques décennies. Tou-
tefois, les normes ont changé à l’échelle du pays 
et le fédéral exige que les rejets soient traités. Les 
municipalités doivent donc se conformer.

Station d’épuration
Une petite station d’épuration sera implan-

tée à Newport au cours des prochaines années. 
« On termine quelques dossiers et dès le début 
de la prochaine année, ce sera un projet prio-
ritaire », indique Roch Giroux. Le projet évalué 
entre 5 et 6 millions de dollars aura assurément 
un impact environnemental. « Les baigneurs et 
touristes pourront être beaucoup moins inquiets 

de la qualité de l’eau », assure le conseiller de 
Newport Bruno-Pierre Godbout, en mention-
nant que son quartier, reconnu pour ses plages 
de qualité, attire de nombreux adeptes des 
sports aquatiques.

Selon le conseiller, comme c’est le gouver-
nement provincial qui avait choisi d’implanter 
un système de dégrilleur, il pourrait être aisé de 
financer la station d’épuration nécessaire. « À 
l’époque, le choix avait été fait strictement sur 
une base financière par le gouvernement, ça 
nous donne un argument pour leur demander 
de nous aider », précise-t-il.

D’autres améliorations 
immédiates

Avec la reconfiguration de la route 132 dans 
le quartier, un poste de pompage sera égale-
ment reconstruit dans un nouvel emplacement. 
Un emprunt d’un million a été signé pour cette 
relocalisation lors de la dernière assemblée. Cet 
emprunt est subventionné. (A.A.B.)

Newport

Bientôt la fin des rejets 
d’égouts dans la mer

Le dégrilleur est composé 
d’une cuve perforée rotative 
qui sépare les déchets 
solides des déchets 
liquides. Les déchets 
solides sont ensuite 
envoyés pour compostage 
à l’extérieur de la région.  
(Photo Ariane Aubert Bonn)

« On termine quelques dossiers et dès le 
début de la prochaine année, ce sera un 
projet prioritaire »

- Roch Giroux, DG de Chandler



SANTÉ. Entre 2014 et 2016, il y a eu au sein 
de la population gaspésienne et madelinienne 
plus de 650 hospitalisations attribuables aux 
maladies cérébrovasculaires.

Ce nombre correspond à un taux annuel 
moyen de 2,3 hospitalisations par 1 000 per-
sonnes et les hommes sont plus susceptibles 
que les femmes d’être touchés. Alors donc 
qu’est-ce qu’un AVC ? Comment le préve-
nir ? Qu’en est-il sur le plan des statistiques 
dans notre région ? Autant de questions que 
nous avons tenté de répondre dans le cadre 
d’une campagne de sensibilisation du CISSS 
de la Gaspésie.

Causes et conséquences
La Dre Andréanne Lefevbre nous reçoit 

dans ses bureaux à la clinique médicale Le 
Havre à Gaspé, entre deux clients. Généreuse 
en commentaires et en recommandations, 
elle rappelle d’entrée de jeu que l’AVC, c’est 
d’abord et avant tout un problème avec la 
circulation sanguine dans une région du cer-
veau. Au-delà de la théorie, il faut savoir que 
cet accident peut survenir en tout temps avec 
des conséquences pour le moins graves selon 
les cas : paralysie, surdité, trouble du langage 
et d’élocution, notamment. « Il est vrai que ça 
peut arriver à tous âges, mais cela concerne 
surtout les personnes âgées. » Et que faire 

pour le prévenir, Dre ? « Il faut bien manger, ne 
pas fumer, faire de l’exercice physique, manger 
des fruits et éviter le sucre… »

L’acronyme VITE
Sur le plan des signes précurseurs, il faut 

retenir l’acronyme VITE, précise Dre Lefevbre. 
Le V pour visage quand on voit qu’il bouge 
moins, le I pour incapacité de lever les bras, le 
T pour trouble de la parole et le E pour extrême 
urgence. « En ce sens que si la personne est vic-
time de l’une des trois situations précédentes, il 
faut donc vite appeler l’ambulance. »

Enfin, les personnes qui sont plus à 
risque que d’autres sont celles qui font de 
la haute pression, un début de diabète, de 
l’arythmie et qui ont un cholestérol trop 
élevé, fait valoir Andréanne Lefevbre, qui re-
commande de consulter son médecin une 
fois l’an, histoire de mieux prévenir. D’autant 
plus que le risque d’être hospitalisé pour un 
AVC augmente avec l’âge …

Thierry haroun

La Dre Andréanne Lefevbre. (Photo Thierry Haroun)

« Il est vrai que ça peut arriver à tous 
âges, mais cela concerne surtout les 
personnes âgées »

- Dre Andréanne Lefevbre

Nombre d’hospitalisations pour AVC entre 2014 et 2016

Baie-des-Chaleurs Rocher-Percé Côte-de-Gaspé Haute-Gaspésie Îles-de-la-Madeleine Gaspésie

Hommes 123 60 65 54 45 347

Femmes 106 72 49 46 32 305

Total 229 132 114 100 77 652

Nombre de décès pour AVC entre 2013 et 2015

Baie-des-Chaleurs Rocher-Percé Côte-de-Gaspé Haute-Gaspésie Îles-de-la-Madeleine Gaspésie

Hommes 23 8 14 10 7 62

Femmes 24 12 20 19 8 83

Total 47 20 34 29 15 145

SANTÉ. Comment vivre à la suite d’un 
accident vasculaire cérébrale ? Pour répondre 
à cette question, nous avons rencontré une 
victime de ce terrible accident, ainsi que ses 
proches.

Elle s’appelle Francine Leblanc. Elle nous 
reçoit chez elle dans sa coquette résidence 
située à Pabos. Elle a été victime d’un AVC pen-
dant une opération au cerveau dans un hôpital 
à Montréal en 2011, à l’âge de 57  ans. Depuis, 
elle se bat pour reprendre une vie normale, et 
ce, grâce à ses proches et beaucoup de volonté 
de sa part. L’une des conséquences directes et 
immédiates a été une paralysie partielle de son 
côté droit et une surdité à l’oreille droite.

Aujourd’hui, ça va beaucoup mieux, même 
si elle ne peut pas se déplacer autant qu’elle le 
voudrait, surtout l’hiver. L’été, le problème ne se 
pose pas, elle peut se déplacer avec une mar-
chette, mais avec un proche aux alentours. Et 

le fait d’accepter cette maladie n’a pas été de 
tout repos. « J’accepte maintenant cette mala-
die, mais avant je ne l’acceptais pas. Je trouvais 
ça dur, mais je suis maintenant habituée. Il faut 
beaucoup de courage. Il faut aussi recevoir l’en-
couragement et l’appui des autres, de la parenté 
et des amis. Mon proche aidant, c’est mon père. 
Ma sœur m’est aussi d’une aide précieuse. On 
ne peut pas vivre ça tout seul », raconte-t-elle 
d’une voix émue.

Son père, Lionel Leblanc, 88 ans, est présent 
auprès d’elle 365 jours par année depuis l’acci-
dent. L’esprit vif et le regard franc, il rappelle avec 
une voix assurée que dans ces cas, la présence 
et le soutien continuel auprès d’une telle victime 
est une condition sine qua non pour son réta-
blissement et sa réinsertion sociale. « J’ai tou-

jours été là et il faut la tenir par le bras pour être 
sûr qu’elle ne tombe pas. »

Sa soeur, Claudette, qui lui est aussi d’une 
aide précieuse, tenait à dire quelque chose. « Je 
l’aide beaucoup quand elle a des commissions à 
faire, je viens la chercher occasionnellement. Et 
elle vient les fins de semaine chez moi. C’est très 
important que je sois là parce qu’elle a beau-
coup besoin de sa sœur. »

Une association essentielle
L’intervenante dans Rocher-Percé pour l’As-

sociation TCC-AVC Gaspésie-les-îles, Martine 
Tremblay, rappelle que son association vient 
en aide à ces gens sous divers aspects, que ce 
soit du soutien psychosocial, de l’accompagne-
ment, la défense des droits des personnes et 
autres organisations de rencontre. « Notre offre 
de services est très vaste. On vient non seule-
ment en aide aux patients, mais on apporte 
aussi un soutien aux proches aidants qui sont si 
importants », conclut-elle.

Comment vivre à la suite d’un AVC ?
Thierry haroun

« On ne peut pas vivre ça tout seul »

- Francine Leblanc, victime d’AVC

Francine Leblanc a eu du mal à accepter 
sa condition. (Photo Thierry Haroun)

Un regard sur les maladies 
cardiovasculaires  
dans la MRC
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418 368-2158

Entreprise Certifiée
DISTINCTION
par la Corporation
des thanatologues
du Québec
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Rita  Brisson Blanchette
1928 – 2018

Au C.I.S.S.S. de la  Gaspésie (CHSLD  Mgr  Ross) le 20 mars 2018 est 
décédée à l’âge de 89 ans et 11 mois dame  Rita  Brisson  Blanchette, 
épouse de feu monsieur  Philippe  Blanchette, demeurant à  Murdochville. 
Elle laisse dans le deuil 4 filles :  Bibianne (feu  Réal),  Carmen (Yves), 
 Lorraine (Arsene),  Danielle (Serge), 3 fils :  Richard (Dominique),  René 
(Muriel),  Harold, 13   petits-enfants, 16   arrière-petits-enfants, 1  sœur : 
 Délia ainsi que de nombreux neveux et nièces. Elle était la mère de feus 
 Francine et  Denise.

Les funérailles auront lieu le samedi 
23 juin, à 14 h, en l’église de 
Murdochville.

Avis de décès

418 368-2158

Entreprise Certifiée
DISTINCTION
par la Corporation
des thanatologues
du Québec
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Suzanne O’Connor
1926 – 2018

Au C.I.S.S.S. de la  Gaspésie (Hôpital de  Gaspé) le 15 mars 2018 est 
décédée à l’âge de 91 ans et 11 mois dame  Suzanne O’Connor, épouse de 
feu monsieur  Roger  Packwood, demeurant autrefois à  Cap-des-Rosiers. Elle 
laisse dans le deuil ses 3 filles :  Marcelle (Michel),  Marjolaine ( Jean-Yves) et 
 Noëlla (Benoît), ses 2 fils :  Gilles (Richard) et  Bernard (Line), ses 6  petits-
enfants :  Cathye,  Simon,  Marie-Claude,  Valérie,  Catherine et  Monica, ses 
7  arrière-petits-enfants, ses 2 filleules :  Linda et  Marlène, ainsi que plusieurs 
neveux et nièces.

Une célébration de la  Parole aura 
lieu le samedi 31  mars, à 11 h 30, 
en la  Résidence funéraire  Valère 
 Fortin.

Avis de décès

418 395-2015
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Lucienne Plourde
1927 – 2018

Au C.I.S.S.S. de la Gaspésie (Hôpital de Gaspé) le 19 mars 2018 est 
décédée à l’âge de 91 ans dame Lucienne Plourde, épouse de feu monsieur 
Eustache Dupuis, demeurant à l’Anse-à-Valleau.  Elle laisse dans le deuil 
ses enfants : Mireille (Raynald), Délenda (Eudore), Pierre (Léona), Serge 
(Louise), Régine (Alain), Danielle (Pierre), Réjean (Renée), Vincent 
(Guylaine), Manon (Harold), 19 petits-enfants, 21 arrière-petits-enfants, 
beaux-frères, belles-sœurs, neveux, 
nièces ainsi que plusieurs ami(e)s.

Les funérailles ont eu lieu le lundi 
26 mars, à 11 h, en l’église de  
St-Maurice-de-l’Échouerie.

Avis de décès

418 395-2015
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Lucien Tapp
1928 – 2018

Au C.I.S.S.S. de la Gaspésie (CHSLD Mgr Ross) le 15 mars 2018 est 
décédé à l’âge de 89 ans et 6 mois monsieur Lucien Tapp, époux de dame 
Marie-Louise Guillemette, demeurant à l’Anse-à-Valleau. Il laisse dans le deuil, 
outre son épouse, ses enfants : Léo (Renée), Sylvain, Sylvie, Denis (Cyndi) 
et Josée (Jean), ses petits-enfants: Léonide, Monika, Mathieu, Justin, Cintia, 
Patrik et Janie, ses 7 arrière-petits-
enfants, ses beaux-frères, belles-sœurs 
ainsi que plusieurs ami(e)s.

Les funérailles ont eu lieu le mardi 
20 mars, à 14 h, en l’église de  
St-Maurice-de-l’Échouerie.

Avis de décès

Un seul numéro 1-866-637-5236

Profitez également de la parution GRATUITE

de votre annonce sur VosClassees.ca.
À NOS ANNONCEURS : Assurez-vous que le texte de votre annonce est exact dès sa parution, 
sinon il faut nous en aviser immédiatement. En cas d’erreur, notre responsabilité se limite  
uniquement au montant de l’achat de la première semaine de parution de votre annonce.  
Toute discrimination est illégale. 

Heure de tombée : jeudi 14 h

Heures d’affaires du service téléphonique : de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h30

Mode de paiement : 

Offrez-vous des extras 

Informez-vous auprès 
de votre téléconseiller

3 Encadré 
3 Couleur 

3 Titre centré 
3 Caractères gras

PoUr toUt aCHeter  

et toUt vendre,    

près de chez vous
Emploi Et formation
600 à 799100 à 299

immobiliEr
300 à 399

marchandisE
400 à 599

sErvicEs
900 à 999

véhiculEs
800 à 899

évènEmEnts spéciaux

PETITES ANNONCES CLASSÉES

>
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110 Prop. à revenus à vendre

QUADRUPLEX à l'Anse Bon- 
fils, Perçé. Cause déménage- 
m e n t  à  l ' e x t é r i e u r.  
514-601-2773

160 Terrains / Terres à vendre

GRANDE RIVIÈRE:  
2  t e r r a i n s ,  
200X200, 1 terrain  
300X200, rue de  
l'Azur, vue sur  mer,  
nouveau développe- 
ment.  Demande  
7,500$/ chacun.  
418-908-1061

205
Logements /

appartements à louer

2-1/2, 3-1/2, 4-1/2, chauffés,  
éclairés. Chandler, Grande- 
R iv i è re ,  Cap-d 'espo i r,   
418-782-5395,  
418-782-6463

4-1/2 à louer à Ste-Thérèse- 
de-Gaspé et à Anse-à-Beau- 
fils; et maison à Val-d'Espoir.  
514-601-2773

À Chandler: 3-1/2, 4-1/2,  
chauffés/ éclairés, chiens in- 
terdits. 418-689-3799, mes- 
sage

245 Chambre à louer

CHAMBRE pour étudiant(e),  
près du CEGEP de Gaspé,  
non-fumeur, cuisine/ s.d.b  
communes, micro-ondes,  
câble/ internet, endroit  
tranquille. 418-368-2221

310 Divers à vendre

SCIERIES MOBILES à partir  
de 4,397$ Coupez bois de  
toutes dimensions avec votre  
propre scierie à ruban porta- 
tive. Info & DVD gratuits,  
www.ScieriesNorwood.ca/  
400QN 1-800-408-9995,  
poste: 400QN.

424 Astrologie/occultisme

Ana Médium pure, 40 ans  
d'expérience, ne pose aucune  
question, réponses précises  
et datées, confidentielles.  
Tél.: 514-613-0179 (Avec ou  
sans Visa/Mastercard)

484 Services divers

SAAQ - SAAQ - SAAQ Victime  
d'un accident automobile?  
Vous avez des blessures?  
Contactez-nous. Consultation  
gratuite. M. Dion Avocats, tél:  
1-855-282-2022 
www.sossaaq.com

485
Agence de rencontre 

avec permis

CONTACTS directs et rencon- 
tres sur le service # 1 au  
Québec! Conversations, ren- 
contres inattendues, des  
aventures inoubliables vous  
attendent. Goûtez la différen- 
c e .  A p p e l e z  l e  
1-866-553-5652 pour les  
écouter ou bien, pour leur  
parler, depuis votre cellulaire,  
faites le #(carré) 6910 (des  
frais peuvent s'appliquer)  
L'aventure est au bout de la  
ligne. 
www.les-seductrices.com

605 Emplois divers

L'ASSOCIATION 
DES AÎNÉS 

est à la recherche d'un(e)  
agent(e) de bureau. 40h/  
semaine. Préposé(e)  
d'aide à domicile, 35 à  
40h/  semaine. Auxiliaire  
familiale et sociale à do- 
micile, 35 à 40h/ semai- 
ne. Préposé(e) à l'entre- 
tien lourd (intérieur/ ex- 
térieur), 35 à 40h semai- 
ne. Effectif dès mainte- 
nant.  418-689-5722,  
418 -689-5755  f ax .               
aines@globetrotter.net

Raconte-moi une histoire … de Pâques à la biblio-
thèque municipale de L’Anse-au-Griffon le mercredi 
28 mars à 18 h 30 avec Geneviève Lépine qui accueillera les 
jeunes de 2 à 8 ans pour leur présenter le conte Pat le chat : 
la grande fête de Pâques.

Bingo du Club Fadoq Paul-Bernard de 
Saint-Maurice-de-l’Échouerie le jeudi 29 mars à 20 h.

Souper des Filles d’Isabelle de Rivière-au-Renard pour 
le Vendredi Saint le vendredi 30  mars à 17 h au Centre 
Élias-Dufresne.

Bingo du Club de l’Âge d’or Les Joyeux Villageois de 
Rivière-au-Renard le vendredi 30 mars.

Soirée dansante du Club Fadoq Paul-Bernard de 
Saint-Maurice-de-l’Échouerie le samedi 31  mars à 21 h 
avec Chantal Couture en musique.

Bingo du lundi au sous-sol de l’église de Cap-aux-Os 
ce 2 avril dès 19 h 30.

Messe de Saint-Pérégrin le mardi 3  avril à 19 h au 
Sanctuaire de Pointe-Navarre.

Causerie-voyages du Centre communautaire Douglas 
le mardi 3 avril à 19 h 30 à la salle 101 avec Diane Turcotte 
qui s’entretiendra à propos du Finistère breton.

Bingo du Club de l’Âge d’or Les Joyeux Villageois de 
Rivière-au-Renard le vendredi 6 avril.

Whist-militaire du Club Fadoq Les Montagnards de 
Murdochville le samedi 7 avril de 13 h 30 à 17 h.

Danse du Club de l’Âge d’or Les Joyeux Villageois de 
Rivière-au-Renard le samedi7 avril à 21 h.

AGA des membres du Comité des Loisirs 2002 de l’Anse-
au-Griffon à la patinoire de l’endroit le dimanche 8 avril à 11 h.

Whist-militaire du club Le Croissant d’or de Gaspé le 
dimanche 8 avril au local du club à 13 h 30. Un léger goûter 
sera servi. Coût de 5 $.

AGA du Centre récréatif de Barachois au 1062  route 
132 est, le dimanche 8 avril à 13 h 30. Copie des changements 
des règlements proposés disponible à l’adresse courriel 
janet.c.harvey@gmail.com

Soirée Taizé le lundi 9 avril de 19 h à 20 h au Sanctuaire 
de Pointe-Navarre.

Réunion des Filles d’Isabelle de Gaspé le mardi 10 avril à 
19 h au local situé au 175, rue Jacques-Cartier.

Messe d’action de Grâce du 3e  mardi du mois au 
Sanctuaire de Pointe-Navarre dans le cadre des fêtes du 
50e anniversaire de décès du Père Jean-Marie Watier le mardi 
17 avril à 9 h.

AGA de la Corporation Gaspé, Berceau du Canada le 
mercredi 25 avril à 19 h à l’Hôtel de Ville de Gaspé.

VOS ANNONCES pour l’Agenda ou le Babillard 
doivent maintenant être envoyées à l’adresse courriel  
suivante : jean-philippe.thibault@medomedia.com avant 
le jeudi à 20 h, ou une journée plus tôt lors des semaines 
avant congé férié.
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À la maison  Marie-Élisabeth le 18 mars 2018, est décédée à l’âge 
de 94 ans madame  Jacqueline  Lagacé, demeurant à  Rimouski, 
autrefois de  Chandler, épouse de feu monsieur  Jean-Paul 
 Arsenault, fille de feu monsieur  James  Lagacé et de feu madame 
 Lina  Beaudin.

Les funérailles seront célébrées à  Chandler l’été prochain. Les 
informations vous seront communiquées ultérieurement.

Elle laisse dans le deuil ses deux fils :  Denis (Hilda  Leblanc) et  Jean-Marc 
(Ian  Naysmith), ses  petits-enfants :  Claudie,  Mathieu et  Anne, ses trois  arrière-petits-enfants, sa 
 belle-soeur  Martha  Arsenault, ses neveux, nièces, cousins, cousines et ses amis(es).

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la maison  Marie-Élisabeth par 
l’entremise de la  Coopérative funéraire ou par leur site  Internet : www.maisonmarieelisabeth.ca

Merci à vous qui se joignez à nous en pensée et en témoignage. Un remerciement tout particulier 
s’adresse au personnel de la  Résidence  Charles-Oscar, ainsi qu’au 
personnel et aux bénévoles de la maison  Marie-Élisabeth pour leur 
dévouement chaleureux et les bons soins prodigués à notre mère.

Denis et  Jean-Marc

Avis de décès et remerciements
Madame Jacqueline Lagacé Arsenault

1923 - 2018

Coopérative funéraire
du Bas-Saint-Laurent

418 722-7044
286, St-Jean-Baptiste Ouest, Rimouski

www.cfbsl.com
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ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION

AVIS  PUBLIC

AVIS est par les présentes donné que le Conseil municipal de la Ville de Gaspé, 
à sa séance ordinaire tenue le 19 mars 2018, a adopté par résolution le projet de 
règlement suivant et qu’il tiendra une assemblée publique de consultation en la 
salle de l’hôtel de ville, le lundi 16 avril 2018, à 16 h.

Projet de règlement 1156-11-29 :

 Le règlement projeté amende le règlement de zonage 1156-11 en :

	 •	modifiant	l’article	5.3 – USAGES PROHIBÉS DE CERTAINES CONSTRUCTIONS

La	zone	concernée,	située	dans	le	secteur	de	l’Anse-au-Griffon	est	illustrée	sur	
le croquis suivant :

Au cours de cette assemblée, le Maire, ou un autre membre du Conseil désigné 
par lui, expliquera le projet de règlement et les conséquences de l’adoption et 
entendra les personnes et organismes qui désireront s’exprimer.

Le	projet	de	règlement	est	disponible	pour	consultation	au	Bureau	de	la	greffière	
à l’hôtel de ville.

Fait et donné à Gaspé, ce 28 mars 2018

Isabelle Vézina
Directrice	des	services	juridiques	et	greffière	

Jean-Marie Fallu, historien, ex-employé de 
Parcs Canada et ex-directeur du Musée de la 
Gaspésie.

En regard du reportage Des Gaspésiens se 
mobilisent pour rapatrier les objets des expro-
priés du parc Forillon diffusé le 18 mars par Ici 
Radio-Canada, il s’y trouve certains accrocs à 
l’histoire de ces objets qui méritent d’être rec-
tifiés.

Les Gaspésiens ont raison – et ils ont mon 
appui – de s’opposer au transfert de cette 
collection d’objets de Québec à Gatineau et 
de vouloir rapatrier ces artéfacts en Gaspésie, 
soit au Musée de la Gaspésie ou dans d’autre 
musées ou sites patrimoniaux de la région, 
ce qui d’ailleurs à l’origine était l’intention de 
Parcs Canada.

Toutefois, certains propos entendus dans 
ce reportage manquent de nuances. Contrai-
rement à ce qui a été mentionné quand on 
parle des « artéfacts de Forillon » ou de la 
« collection de Forillon », ces artefacts ne 
viennent pas tous de Forillon et des expropriés 
et ils n’ont pas tous été acquis au moment 
de l’expropriation. De fait, les objets de cette 
collection proviennent pour une certaine part 
d’un peu partout en Gaspésie et ils ont été 
achetés après l’expropriation de 1971‑1972 par 
Parcs Canada en vue de les mettre en valeur à 
Forillon dans le cadre d’un projet d’aménager 
un site historique animé à Grande-Grave, pro-
jet qui fut abandonnée en 1978.

J’en parle en connaissance de cause 
puisqu’en 1977-78, je travaillais pour Parcs 
Canada à Québec sur ce projet. Je suis loin de 
vouloir prendre la défense de Parcs Canada, 
mais il faut savoir aussi qu’au moment de 
l’expropriation, si les expropriés étaient tenus 
de laisser dans leur maison les objets fixes, ils 
pouvaient emporter avec eux leurs meubles. 

Aussi, plusieurs expropriés ont laissé sans 
contraintes ou donné à Parcs Canada des 
objets. Il y a même eu à l’été 1971  un encan 
organisé par un exproprié pour y vendre des 
meubles et objets. Comme on peut voir, 
tout en histoire n’est pas blanc et tout n’est 
pas noir ! N’oublions pas qu’à cette époque, 
il y a dans le secteur de Gaspé une grande 
effervescence patrimoniale du fait que le 
Musée de la Gaspésie est en gestation et 
que son premier directeur, Tadeusz Chowjka 
(1975‑1978), est accueilli à bras ouverts par 
les Gaspésiens qui sont fiers de confier leurs 
objets au futur Musée, inauguré en 1977. Il y a 
donc à ce moment une course aux artéfacts 
menée tant par le Musée que Parcs Canada.

Hommage à  
Richard Gauthier

Cette collection, dite de Forillon, qui re-
grouperait environ 3 400 objets mérite certes 
de revenir en Gaspésie et mérite aussi qu’on 
se souvienne et qu’on rende hommage à 
celui qui a recueilli ces objets. Il s’agit d’un 
Gaspésien, Richard Gauthier, un ethnologue 
et grand spécialiste en culture matérielle 
qui, dans les années 1970‑1990, en tant que 
conservateur de Parcs Canada à Québec, a 
acquis ces objets dans le but de les préserver 
et de les mettre en valeur, ce qui, concernant 
la mise en valeur, n’a malheureusement pas 
pu se faire.

J’étais directeur du Musée de la Gaspésie 
à cette époque (début des années 1980) 
et Richard venait me saluer quand il venait 
acheter des objets tant dans le secteur de 
Gaspé qu’ailleurs dans sa Gaspésie qu’il 
connaissait bien. Comme directeur du Musée 
de la Gaspésie, j’étais désolé de voir partir de 
la région des éléments de notre patrimoine, 
mais comme le Musée n’avait pas à cette 
époque de budget d’acquisition, je me disais 
qu’au moins ces objets seraient bien préser-
ver et mis en valeur un jour en Gaspésie. C’est 
pourquoi, j’encourage le Musée aujourd’hui 
dans son projet de rapatrier dans la région ce 
patrimoine venant non seulement de Forillon, 
mais également de la Gaspésie.

La vraie histoire des 
artéfacts de Forillon !

Opinion

« Il est vrai que l’histoire réinventée est 
plus intéressante que l’histoire réelle qui 
est cousue de bien des nuances »

- Jean-Marie Fallu

Au moment de l’expropriation, si les expropriés étaient tenus de laisser dans leur 
maison les objets fixes, ils pouvaient emporter avec eux leurs meubles.

(Photo Le Pharillon – Archives)
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AUX PERSONNES INTÉRESSÉES AYANT LE DROIT DE SIGNER
 UNE DEMANDE DE PARTICIPATION À UN RÉFÉRENDUM

AVIS  PUBLIC

Second projet  1156-11-28 (adopté le 19 mars 2018)
modifiant le règlement de zonage

AVIS est par les présentes donné que suite à l’assemblée publique de 
consultation tenue le 19 mars 2018, le  Conseil municipal de la  Ville 
de  Gaspé a accepté par résolution le 19 mars 2018 un second projet 
de règlement  1156-11-28 modifiant le règlement de zonage.  Celui-ci 
contient des dispositions qui peuvent faire l’objet d’une demande de 
la part des personnes intéressées des zones concernées ou des zones 
contiguës afin qu’un règlement qui les contient soit soumis à leur 
approbation, conformément à la  Loi sur les élections et les référendums 
dans les municipalités.

1. OBJET D’UNE  DEMANDE  DE  PARTICIPATION À  UN  RÉFÉRENDUM

1.1  Une demande relative à la disposition suivante ayant pour objet de : 

 1.1.1.   Modifier les usages autorisés dans la zone  AF 185  afin d’y 
permettre l’usage  Foresterie ( A-3) ;

  Peut provenir de la zone  AF-185 et des zones contiguës à  celle-ci.

   Toute telle demande vise à ce que le règlement contenant cette 
disposition à laquelle elle s’applique soit soumis à l’approbation 
des personnes habiles à voter de la zone indiquée, ainsi que de 
celles de toute zone contiguë d’où provient une demande valide 
à l’égard de la disposition. Toutefois, toute zone contiguë ayant 
fait une demande pourra participer à l’approbation référendaire 
seulement si une demande provient également de la zone à 
laquelle elle est contiguë.

 1.1.2   Créer la zone  AF-163-1, à même une partie de la zone  AF-163, dans 
le but d’inclure les lots 4 054 447, 4 054 448 partie, 4 054 450 partie, 
4 054 451 partie, 4 054 481 partie, 4 054 482 partie, 4 054 483 partie, 
4 054 544, 4 055 753, 4 055 754  partie, 4 055 831  partie, 
4 055 832 partie, 4 055 833 partie, 4 055 834 partie et 4 817 670 partie, 
cadastre du  Québec ;

  Et 

  Ajouter la grille de spécifications pour la zone  AF-163-1 ;

   Peut provenir de la zone  AF-163  et des zones contiguës à 
 celle-ci.

   Toute telle demande vise à ce que le règlement contenant cette 
disposition à laquelle elle s’applique soit soumis à l’approbation 
des personnes habiles à voter de la zone indiquée, ainsi que de 
celles de toute zone contiguë d’où provient une demande valide 
à l’égard de la disposition. Toutefois, toute zone contiguë ayant 
fait une demande pourra participer à l’approbation référendaire 
seulement si une demande provient également de la zone à 
laquelle elle est contiguë.

 1.1.3    Ajouter l’article 17.2.3  DISPOSITION  APPLICABLE À  LA  ZONE 
 AF-170 ;

  Et

   Modifier les usages autorisés dans la zone  AF-170  afin d’y 
permettre l’usage  Foresterie ( A-3) ;

   Peut provenir de la zone  AF-170  et des zones contiguës à 
 celle-ci.

   Toute telle demande vise à ce que le règlement contenant cette 
disposition à laquelle elle s’applique soit soumis à l’approbation 
des personnes habiles à voter de la zone indiquée, ainsi que de 
celles de toute zone contiguë d’où provient une demande valide 
à l’égard de la disposition. Toutefois, toute zone contiguë ayant 
fait une demande pourra participer à l’approbation référendaire 
seulement si une demande provient également de la zone à 
laquelle elle est contiguë.

2. LOCALISATION  DES  ZONES  CONCERNÉES

Les zones concernées sont illustrées sur les croquis suivants : 

 AF-185, située dans le secteur de  Fort  Prével, au  Sud du boulevard de  Douglas 
et la zone  PA-184, et au  Sud des propriétés situées approximativement entre 
le 1654 et 2058, boulevard de  Douglas : 

163-1, située dans le secteur de l’aéroport :

AF-170, située au Nord de la route de Haldimand et la zone RT-167, et au Nord 
des propriétés situées entre le 826 et 1302, route de Haldimand : 

3. CONDITIONS DE VALIDITÉ D’UNE DEMANDE

Pour être valide, une demande de participation à un référendum doit :

•	 	indiquer	clairement	 la	disposition	du	second	projet	qui	 fait	 l’objet	de	 la	
demande ;

•	 identifier	la	zone	d’où	provient	cette	demande	;

•	 	être	signée	par	au	moins	12	personnes	 intéressées	de	 la	zone	d’où	elle	
provient, ou par au moins la majorité d’entre elles si le nombre de personnes 
intéressées dans la zone n’excède pas 21 ;

•	 	être	reçue	au	Bureau	de	la	greffière	à	l’hôtel	de	ville,	au	plus	tard	le	5	
avril	2018,	16	h	30.

4.  PERSONNES INTÉRESSÉES AYANT LE DROIT DE SIGNER UNE DEMANDE

4.1  Est une personne intéressée toute personne majeure, de citoyenneté 
canadienne qui n’est pas sous curatelle et qui, à la date d’adoption du 
second projet, soit le 19 mars 2018, n’est frappée d’aucune incapacité de 
voter et remplit une des deux (2) conditions suivantes :

	 •		est	 domiciliée	 dans	 une	 zone	 d’où	 peut	 provenir	 une	 demande	 et	
domiciliée au Québec depuis au moins 6 mois ;

	 •		est	 propriétaire	 d’un	 immeuble	 ou	 occupant	 d’un	 établissement	
d’entreprise situé dans une telle zone depuis au moins 12 mois.

4.2  Condition supplémentaire aux copropriétaires indivis d’un immeuble et aux 
cooccupants d’un lieu d’affaires : être désigné, au moyen d’une procuration 
signée par la majorité des copropriétaires ou cooccupants, comme celui 
qui a le droit de signer la demande en leur nom.

4.3  Condition d’exercice du droit de signer une demande par une personne 
morale : toute personne morale doit désigner parmi ses membres, 
administrateurs et employés, par résolution, une personne qui, le 19 mars 
2018, est majeure et de citoyenneté canadienne et qui n’est pas en curatelle.

5.  ABSENCE DE DEMANDES

Toutes les dispositions du second projet qui n’auront fait l’objet d’aucune 
demande valide pourront être incluses dans un règlement qui n’aura pas à être 
approuvé par les personnes habiles à voter.  

6.  CONSULTATION DU PROJET

Le second projet de règlement est disponible pour consultation au Bureau de la 
greffière à l’hôtel de ville durant les heures ouvrables, soit de huit heures quinze 
(8 h 15) à midi (12 h) et de treize heures (13 h) à seize heures trente (16 h 30) 
du lundi au jeudi et de huit heures quinze (8 h 15) à midi (12 h) le vendredi.

Fait et donné à Gaspé, ce 28 mars 2018

Isabelle Vézina,
Directrice des services juridiques et greffière

Le Dépanneur S.O.S.  
de Gaspé plaide coupable
Le Dépanneur S.O.S. a plaidé coupable le 
19 février à une accusation portée en vertu de 
la Loi sur la protection du consommateur. 
L’entreprise a été condamnée à payer une 
amende de 2 014 $.
L’Office de la protection du consommateur lui 
reprochait de ne pas avoir clairement et lisi-
blement indiqué le prix de vente sur un produit 
offert en vente dans l’établissement. 
L’entreprise, qui ne s’était pas prévalue de 
l’exemption permise par règlement d’étique-
ter le prix sur chaque produit, a contrevenu à la 
loi en omettant d’apposer une étiquette de 
prix sur certains produits en magasin. 
L’infraction a été constatée en septembre 
2015  dans le commerce de la montée de 
Sandy Beach, à Gaspé.
Rappelons qu’au Québec, les commerçants 
ont l’obligation d’apposer une étiquette de 
prix sur chacun des biens en vente dans leur 
établissement. Un commerçant peut toute-
fois se prévaloir de l’exemption permise par 
règlement, pourvu qu’il respecte certaines 
obligations, notamment d’utiliser un système 
de lecteurs optiques, d’indiquer le prix et la 
description du produit sur une étiquette située 
à proximité du bien offert en vente et d’appli-
quer la Politique d’exactitude des prix en cas 
d’erreur de prix à la caisse. (J.P)

Cégep : taux de réussite de 
89 % à l’épreuve uniforme  
de français
Plus de 240  étudiants étaient inscrits à 
l’épreuve uniforme de français du Ministère 
qui s’est tenu en décembre dernier. Pour 
l’ensemble du Cégep de la Gaspésie et des 
Îles, le taux de réussite a été de 89 %. Le 
campus des Îles-de-la-Madeleine a tiré son 
épingle du jeu avec un score parfait (100 %), 
suivi par celui de Carleton-sur-Mer (94 %), 
de l’ÉPAQ (87 %) et celui de Gaspé (86 %). 
Rappelons que cette épreuve uniforme est 
un examen ministériel obligatoire que les 
étudiants doivent réussir afin d’obtenir leur 
diplôme d’études collégiales.(J.P)

La Gaspésie face aux  
enjeux du 21e siècle
Dans le cadre des activités de relance agricole 
et forestière en cours en Gaspésie, l’équipe de 
Gaspésie 21e invite toute la population à deux 
journées conférences sur le thème L’apport de 
l’agriculture et de la foresterie dans le dévelop-
pement de la Gaspésie.
La journée du 10 avril sera consacrée à la 
foresterie, avec des présentations de cher-
cheures de l’UQAR, des membres de la 
communauté de Gespeg et des représen-
tants du Groupe GDS et de l’AFOGÎM. Le 
11  avril sera consacré à l’agriculture. Les 
conférenciers invités seront des chercheurs 
de l’IRÉC, de l’UQAR et Jean Pronovost, 
auteur du rapport Pronovost.
Les présentations de chacune des journées 
seront suivies d’une table ronde posant la 
question : Comment envisager l’avenir de 
notre développement agricole et forestier 
pour assurer les meilleurs bénéfices à la 
Gaspésie ? Les invités en agriculture et en 
foresterie échangeront sur ce sujet et 
répondront aussi aux questions de la salle. 
Le forum aura lieu au café étudiant du 
Cégep de la Gaspésie et des Îles à Gaspé 
dès 8 h 30 les mardi 10 et mercredi 11 avril. 
L’événement est gratuit et destiné à l’en-
semble de la population. (J.P)
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Choisir Desjardins,  
c’est contribuer à  
changer les choses.

Avis de convocation
Assemblée générale annuelle 2018
Aux membres de la Caisse Desjardins du Littoral gaspésien

Vous êtes, par les présentes, convoqués à l’assemblée générale annuelle pour 
l’année financière 2017 qui aura lieu :

Lieu :  École secondaire du Littoral 
188, rue du Carrefour, Grande-Rivière

Date : Dimanche 15 avril 2018   Heure : 11 h Nouvelle formule brunch

Les membres pourront prendre connaissance du rapport annuel et du rapport du 
conseil de surveillance, décider de la répartition des excédents annuels, de l’intérêt 
payable sur les parts permanentes et sur les parts de ristournes, le cas échéant, 
statuer sur le versement de ristournes provenant de la réserve pour ristournes 
éventuelles, le cas échéant, adopter un budget pour certains placements, le cas 
échéant, élire les membres du conseil d’administration et du conseil de surveillance 
et traiter de tout autre sujet inscrit à l’ordre du jour. Deux périodes de questions sont 
également prévues, l’une destinée au conseil d’administration et l’autre destinée 
au conseil de surveillance.

Élections
Prenez note que quatre (4) postes seront à combler au conseil d’administration et 
deux (2) postes au conseil de surveillance.

Veuillez noter que, lors des élections, est éligible toute personne physique qui est 
membre de plein droit de la Caisse, pourvu qu’elle soit admise depuis au moins 
90 jours avant l’assemblée, qu’elle ne soit pas inéligible en vertu de la Loi sur les 
coopératives de services financiers et qu’elle n’exerce pas une fonction incompatible 
en vertu du Code de déontologie Desjardins. Tout candidat devra consentir par 
écrit à une enquête de sécurité et de crédit le concernant et devra s’engager à 
développer les connaissances et compétences requises à l’exercice de la fonction 
de dirigeant. Une candidature ne pourra être soumise à l’assemblée que si un avis 
écrit, signé par un membre de plein droit et contresigné par le candidat, été remis 
avant la fermeture de la Caisse le 11 avril 2018. 

Des bulletins de mise en candidature sont disponibles dans chacun des centres 
de services de la Caisse.

Tous les membres de la Caisse sont cordialement invités à participer à cette 
assemblée.

Signé le 19 mars 2018  
Kent Moreau, secrétaire
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AVIS  PUBLIC
La  Commission scolaire  René-Lévesque avise 

la population qu’il y aura des

ASSEMBLÉES  PUBLIQUES  DE  CONSULTATION 
AUX  ENDROITS  SUIVANTS : 

L’ÉCOLE  DES  DÉCOUVERTES  DE  SAINT-SIMÉON

Le mardi 3 avril 2018 à compter de 19 h
à l’école des  Découvertes 

115, avenue de l’Église,  Saint-Siméon

POUR

Modification au  Service d’éducation préscolaire (maternelle) 
pour l’année scolaire 2018‑2019

L’ÉCOLE  SAINT-BERNARD  DE  GASCONS

Le mercredi 4 avril 2018 à compter de 18 h 30
à l’école  Saint-Bernard 

40, route 132  Ouest,  Gascons

POUR

Modification au  Service d’éducation préscolaire (maternelle) 
pour l’année scolaire 2018‑2019

L’ÉCOLE  BON-PASTEUR,  SAINTE-THÉRÈSE

Le mercredi 4 avril 2018 à compter de 20 h
à l’école  Bon-Pasteur 

86, du  Village,  Sainte-Thérèse

POUR

Modification au  Service d’éducation préscolaire (maternelle) 
pour l’année scolaire 2018‑2019

L’ÉCOLE  DU  PLATEAU  DE  SAINT-FRANÇOIS

Le lundi 9 avril 2018 à compter de 19 h
à l’école du  Plateau de  Saint-François 

211, rue de l’école,  Saint-François d’Assise

POUR

Modification au  Service d’éducation préscolaire (maternelle) 
pour l’année scolaire 2018‑2019

Donné à  Bonaventure ce 21 mars 2018.

Gilles  Cavanagh
 Secrétaire général
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SANTÉ. Les professionnels du réseau 
local de la santé et des services sociaux dans 
Rocher-Percé et Côte-de-Gaspé ont amas-
sé une somme de 11 462 $ qui a été remis à 
Centraide dans le cadre de sa 28e campagne 
de souscription. Dans toute la Gaspésie, le 
montant s’élève à 19 268 $.

Depuis la création des CISSS, c’est 
l’adjointe à la direction et responsable des 
communications, Geneviève Cloutier, qui 
s’occupe de la campagne auprès des em-
ployés des différents points de service en 
Gaspésie. « C’était fait à l’époque des CSSS 
mais chaque année, nous tentons de nous 
organiser davantage pour amasser plus de 
dons. C’est définitivement un travail d’équipe. 
Nous avons des responsables de campagne 

dans chacun des établissements. C’est vrai-
ment un réseau étendu à la grandeur de la 
Gaspésie pour recueillir des dons. »

Cette année, de nouveaux moyens ont 
été déployés pour toucher la corde géné-
reuse des médecins et des autres corps de 
métier à l’intérieur du CISSS, dont la réalisa-
tion d’une capsule vidéo avec un organisme 
bénéficiaire de Centraide. « Chaque année, 
on innove sur les méthodes pour informer 
les gens », poursuit Geneviève Cloutier.

D’ailleurs, avec 19 268 $, l’objectif de 18 000 $ 
a été largement dépassé. Au cours des deux 
dernières années, les dons provenant du CISSS 
de la Gaspésie ont grimpé de 43 %. C’est dans la 
MRC Côte-de-Gaspé que le plus de dons ont été 
amassés avec un total de 6 470 $.

Le directeur général de Centraide Gaspésie, 
Stéphan Boucher, n’a aucune hésitation 
lorsqu’il mentionne le nom de Geneviève 
Cloutier comme étant l’une de grandes res-
ponsables du succès de la campagne et le 
résultat global de cette année risque d’être 
bien au-delà des attentes. Rappelons en ter-
minant que tous les dons amassés au profit 
de Centraide sont remis à des organismes 
locaux. (D.F.)

Les professionnels de la santé  
amassent près de 20 000 $ pour Centraide

La pdg du CISSS Chantal Duguay, la 
directrice de campagne Geneviève 

Cloutier et le directeur général de 
Centraide Stéphan Boucher.  

(Photo Gracieuseté)
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AVIS  DE  CONVOCATION
Aux MeMbres de lA CAisse populAire desjArdins des HAuts-pHAres

Vous êtes, par les présentes, convoqués à l’assemblée générale annuelle pour 
l’année financière 2017 qui aura lieu : 

Les membres pourront prendre connaissance du rapport annuel et du rapport du 
conseil de surveillance, décider de la répartition des excédents annuels, de l’intérêt 
payable sur les parts permanentes et sur les parts de ristournes, élire les membres 
du conseil d’administration et du conseil de surveillance et traiter de tout autre sujet 
inscrit à l’ordre du jour. Deux périodes de questions sont également prévues, l’une 
destinée au conseil d’administration et l’autre destinée au conseil de surveillance.

Élections

Prenez note que trois (3) postes seront à combler au conseil d’administration et un 
(1) poste au conseil de surveillance.

Veuillez noter que, lors des élections, est éligible toute personne physique qui est 
membre de plein droit de la  Caisse, pourvu qu’elle soit admise depuis au moins 
90 jours avant l’assemblée, qu’elle ne soit pas inéligible en vertu de la  Loi sur les 
coopératives de services financiers et qu’elle n’exerce pas une fonction incompatible 
en vertu du  Code de déontologie  Desjardins. Tout candidat devra consentir par écrit 
à une enquête de sécurité et de crédit le concernant et devra s’engager à développer 
les connaissances et compétences requises à l’exercice de la fonction de dirigeant. 
Une candidature ne pourra être soumise à l’assemblée que si un avis écrit, signé 
par un membre de plein droit et contresigné par le candidat, a été remis avant la 
fermeture de la  Caisse le vendredi 6 avril 2018 à 16 h.

Des bulletins de mise en candidature sont disponibles à la  Caisse.

Tous les membres de la  Caisse sont cordialement invités à participer à cette assemblée.

Signé le 19 mars 2018
Rock  Packwood, secrétaire

Date :  Lundi le 16 avril 2018
Heure :  19h
Lieu :   Centre Culturel Le Griffon – 2e étage 

557, boulevard du Griffon, L’Anse-au-Griffon, Gaspé
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AVIS DE VENTE POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DE TAXES

AVIS  PUBLIC est par les présentes donné en vertu de l’article 1026 du 
 Code municipal de la province de  Québec, par la  Municipalité régionale 
de comté du  Rocher-Percé, 129, boul.  René-Lévesque  Ouest, bureau 101, 
 Chandler, province de  Québec,  G0C 1K0, corporation légalement constituée 
en vertu de la  Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, et représentée par le 
soussigné,  Mario  GRENIER, directeur général et  secrétaire-trésorier, que 
les immeubles,  ci-après désignés, seront vendus à l’enchère publique à la 
salle du conseil de la  MRC du  Rocher-Percé, le jeudi dixième jour de 
mai 2018 ( 10-05-2018) à dix heures de l’ avant-midi (10 h), pour satisfaire 
au paiement des taxes municipale et scolaire ou autres impositions dues 
sur ces immeubles avec intérêts, plus les frais encourus ou à être encourus 
à moins que ces taxes, intérêts et frais ne soient payés avant la vente. 
Ces immeubles seront vendus avec bâtisses dessus construites, s’il y a 
lieu, circonstances et dépendances, sujets à toutes servitudes actives ou 
passives, apparentes ou occultes pouvant les affecter. Le prix d’adjudication 
de chacun de ces immeubles sera payable au moment de l’adjudication, 
soit en monnaie légale du  Canada ou par chèque visé ou mandat poste. 
Les immeubles seront vendus, sujets à un droit de retrait d’un (1) an.

DONNÉ À  CHANDLER, au bureau de la  Municipalité régionale de comté 
du  Rocher-Percé, ce huitième jour de mars de l’an deux mille  dix-huit 
( 08-03-2018).

Mario  GRENIER 
Directeur général

MUNICIPALITÉ DE PORT-DANIEL-GASCONS
Canton de Port-Daniel, circonscription foncière de Bonaventure # 1

PROPRIÉTAIRE DÉSIGNATION 
SOMMAIRE

TAXE 
MUNICIPALE

TAXE 
SCOLAIRE TOTAL

Frank Klaczek 
et all. 62P, 63P 210,34 $ 11,40 $ 221,74 $ 

Damien Langlois 697-10 2 388,39 $ 815,98 $ 3 204,37 $

Poupart 
Syndic — Lise 
Anglehart

1/2 indivise des lots 
364-11 et P364-10 2 103,66 $ 747,34 $ 2 851,00 $

Hubert Cyr P487 208,36 $ 32,52 $ 240,88 $

MUNICIPALITÉ DE SAINTE-THÉRESE-DE-GASPÉ
Canton de Percé, circonscription foncière de Gaspé

Succ. Wilfrid 
Leblanc

Rang 2
Cadastre 5648898 

et 5650314
1 532,33 $ 67,19 $ 1 599,52 $

Yvan Desbois Rang 3, 5 648 627 805,14 $ 53,07 $ 858,21 $

SANTÉ. L’an dernier, en Gaspésie et 
aux Îles-de-la-Madeleine, la Marche pour 
l’Alzheimer a réuni pas moins de 820 mar-
cheurs des quatre coins de la région, qui 
ont permis d’amasser en dons la coquette 
somme de 141 430 $, dont plus de 26 500 $ 
à Gaspé.

Forte de cette participation encoura-
geante, la Société Alzheimer récidive cette 
année encore afin de soutenir les gens et 
les proches touchés par cette maladie neu-
rodégénérative. Il s’agit pour l’organisation 
de leur principale source de financement 
et elle compte bien récolter un montant 
similaire. Pour ce faire, elle pourra notam-
ment compter sur Camille Curadeau, une 
jeune femme de 18  ans qui a dû côtoyer 
la maladie et qui de fil en aiguille a décidé 
d’accepter la présidence d’honneur de la 
Marche.

« Ma grand-père a été diagnostiquée il 
y a deux ans. J’ai alors été en contact avec 
les personnes âgées, je me suis inscrite en 
éducation spécialisée et j’ai fait 15  heures 
de bénévolat dans un de mes cours avec 
la Société Alzheimer ici et j’ai aimé ça », 
explique-t-elle.

La Société Alzheimer est d’ailleurs à la re-
cherche de marcheurs élites qui s’engagent 
à amasser au minimum 200 $ pour la cause. 
La Marche se tiendra le samedi 26  mai et 
le rassemblement se tiendra à 18 h 30 au 
Berceau du Canada. Les dons amassés 
serviront pour des visites à domicile, des 
groupes de soutien, des rencontres indivi-
duelles ou familiales, des activités de sen-
sibilisation, des conférences et des journées 
de ressourcement pour proches aidants.

Rappelons que la Société Alzheimer 
travaille avec les personnes de l’Anse-à-
Valleau jusqu’à Barachois et pas seulement 
ceux et celles gravitant autour de cette 
maladie en particulier, mais également 

tous les autres troubles cognitifs dégéné-
ratifs, que ce soit la démence, la maladie 
à corps de Lewy ou les dégénérescences 
fronto-temporales, pour ne nommes que 

ceux-ci. L’an dernier, très exactement 
63  inscriptions avaient été comptabilisées 
à la Marche et on espère cette année amas-
ser au moins 125 000 $.

La Marche pour l’Alzheimer est de retour à Gaspé
jean-philippe thibault

jean-philippe.thibault@medomedia.com

Les intervenantes Anne Minville et Annie Brodeur, à gauche et à droite, avec la porte-
parole Camille Curadeau. (Photo Le Pharillon – Jean-Philippe Thibault)
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Pêches et Océans
Canada

Fisheries and Oceans
CanadaPêches et Océans

Canada
Fisheries and Oceans
Canada

Pêches et Océans
Canada

Fisheries and Oceans
Canada

Pêches et Océans
Canada

Fisheries and Oceans
Canada

AVIS D’INTÉRÊT  PUBLIC
Pêches et  Océans  Canada rappelle qu’il est interdit
de cueillir des mollusques dans des zones fermées

•   La consommation de mollusques contaminés peut causer 
de sérieux problèmes de santé pouvant entraîner la para-
lysie ou même la mort.

•   Il est strictement interdit de cueillir des mollusques dans 
les zones fermées et à moins de 125 mètres d’un quai, 
afin d’éviter des risques de contamination.

•  La taille minimale légale pour la mye est de 51 mm.

•   Les cueilleurs doivent vérifier la taille de leurs myes afin 
de respecter ces limites de taille et ainsi contribuer à la 
conservation de ces espèces.

Pêches et  Océans  Canada surveille de très près la cueil-
lette de mollusques et les zones fermées.

Pêches et  Océans  Canada demande à la population de 
dénoncer tout acte de braconnage au 1-800-463-9057 
ou en ligne www.qc. dfo-mpo.gc.ca. Les signalements 
sont anonymes et confidentiels.

Pour connaître les zones ouvertes ou fermées, contactez 
votre bureau local de  Pêches et  Océans  Canada.

PUBLIC  NOTICE
Fisheries and  Oceans  Canada wishes to remind

that it is forbidden to harvest shellfish in closed areas

•   Consumption of contaminated shellfish can cause serious 
illness that could result in paralysis or even death.

•   Shellfish harvesting is strictly prohibited in closed  
areas and within 125 metres of a wharf, due to the risk 
of contamination.

•  The minimum legal size for  soft-shell clams is 51 mm.

•   Harvesters should measure the size of their  soft-shell 
clams in order to abide by these size limits and support 
the conservation of these species.

Fisheries and  Oceans  Canada carefully monitors closed 
harvesting areas and shellfish harvesting activities.

Fisheries and  Oceans  Canada encourages the public to 
report poaching incidents by calling 1-800-463-9057, 
or by going online www.qc. dfo-mpo.gc.ca. Reports are 
anonymous and confidential.

For the latest information on closed and open harvesting  
areas, please contact your local  Fisheries and  Oceans 
 Canada  Office.
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ÉDUCATION. Des élèves du cours 
de multimédia de l’école Antoine-Roy à 
Rivière-au-Renard ont procédé récemment au 
dévoilement de l’offre de service de leur nou-
velle entreprise, Roy Innovation.

Cette dernière est une boîte de conception 
graphique qui propose, principalement aux 
écoles et aux centres de formation de la région, 
des affiches encadrées. Les encadrements sont 
fabriqués à partir de matériaux recyclés, fournis 
par une entreprise de la région. Roy Innovation 
se procure les autres matériaux requis dans 
les commerces du secteur. Les affiches sont 

destinées à être installées dans les cabinets 
de toilette. Ces lieux publics ont été choisis 
puisque la clientèle cible y est captive quelques 
minutes. Les profits engendrés par les ventes 
seront réinvestis dans l’achat de matériaux. Les 
jeunes entrepreneurs travaillent tous ensemble 
à la conception graphique des affiches.

Comme les idées viennent d’eux, les af-
fiches visent à sensibiliser et informer les ado-
lescents sur différents sujets. Il est possible de 
voir les produits faits par ces jeunes gaspésiens 
via la page Facebook et le compte Instagram 
de l’entreprise Roy Innovation.

Une entreprise-école en conception 
graphique à Rivière-au-Renard

Il est possible de voir les produits faits par ces jeunes gaspésiens via la page 
Facebook et le compte Instagram de l’entreprise Roy Innovation. (Photo Roy Innovation)



AVIS DE DEMANDES RELATIVES À UN 
PERMIS OU À UNE LICENCE

Toute personne, société ou association au sens du  Code 
civil peut, dans les 30  jours de la publication du présent 
avis, s’opposer à une demande relative au permis  ci-après 
mentionné en transmettant à la  Régie des alcools, des 
courses et des jeux un écrit assermenté qui fait état de ses 
motifs, ou intervenir en faveur de la demande, s’il y a eu 
opposition, dans les 45 jours de la publication du présent 
avis.

Cette opposition ou intervention doit être accompagnée 
d’une preuve attestant de son envoi au demandeur ou à 
son procureur, par courrier recommandé ou certifié ou par 
signification à la personne, et être adressée à la  Régie 
des alcools, des courses et des jeux, 560, boul. 
Charest  Est,  Québec (Québec)  G1K 3J3.

Avis public

NOM ET ADRESSE 
DU DEMANDEUR

9374-3540  Québec  Inc.
LA  BOÎTE À  FRUITS 
 DE  MER
155, route 132, 
local 15
Percé (Québec)
G0C 2L0
Dossier : 4 860 334

Hôtel  Motel  Manoir 
 Percé  Inc.
HOTEL  MOTEL 
 MANOIR  PERCÉ  INC.
212,  Route 132  Ouest
Percé (Québec)
G0C 2L0
Dossier : 289 546

NATURE DE LA 
DEMANDE 

Un  Restaurant pour 
vendre incluant la 
terrasse

Addition d’un permis 
de  Bar sur terrasse 
avec autorisation 
de spectacles sans 
nudité

ENDROIT 
D’EXPLOITATION 

155, route 132, 
local 15
Percé (Québec)
G0C 2L0

212,  Route 132  Ouest
Percé (Québec)
G0C 2L0

Régie des alcools, des courses et des jeux
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CINÉMA. Le Festival Vues sur Mer a 
dévoilé la semaine dernière la programma-
tion de sa 8e édition, qui aura lieu du 12 au 
15 avril, toujours à la Petite Églize de Gaspé.

Cette année, ce sont 21  courts et longs 
métrages documentaires qui seront présen-
tés au Festival, dont huit en présence d’invi-
tés, dont l’invité d’honneur Michel La Veaux.

Ce dernier présentera son film Jean-Claude 
Labrecque, une caméra pour la mémoire, un 
long métrage documentaire qui rend hom-
mage à la contribution exceptionnelle de 
Jean-Claude Labrecque à la culture cinéma-
tographique québécoise. Présent pour toute 
la durée du Festival, le cinéaste offrira des 
moments d’échange avec le public, dont une 
causerie après la projection de son film et un 

atelier-conférence sur sa passion cinémato-
graphique.

Directeur de la photographie, réalisateur 
et formateur, Michel La Veaux œuvre dans 
le milieu cinématographique depuis plus de 
25 ans. Plusieurs fois finaliste au défunt gala 
des Prix Jutra, il y a remporté en 2013 le prix 
de la meilleure direction de la photographie 
pour le long métrage de fiction Le démantè-
lement, qui a aussi été sélectionné à la se-
maine de la critique du Festival de Cannes.

À voir
Pendant les quatre jours, des rencontres 

animées seront également proposées par 
Simon Bujold, programmateur du Festival, 
avec évidemment Michel La Veaux, mais 
aussi Hubert Caron-Guay, Guillaume 
Lévesque, Bruno Boulianne, Maryse 
Paquette, Sarah Baril-Gaudet, Duane Cabot, 

Gabrielle Coulter et Olivier Poulin.
Rappelons que le Festival Vues sur mer 

est un événement du Cinélune de Gaspé et 
a pour mission d’offrir à la population gas-
pésienne la chance de découvrir la richesse 
et la diversité du cinéma documentaire d’au-
teur grâce à une programmation de qualité, 
de nombreuses activités et des rencontres 
enrichissantes avec les artisans du cinéma 
québécois. Une importance particulière est 
également accordée aux productions gas-
pésiennes. Ci-joint la programmation com-
plète de l’événement. À noter qu’une pré-
sentation de tous les films est d’ores et déjà 
disponible sur le site web de l’événement. 

Vues sur Mer propose plus  
d’une vingtaine de documentaires

Culture
Les films à l’affiche

Jeudi 12 avril
Destierros
Terraform
La Frontière
Bagages

Vendredi 13 avril
Bonfires
Le silence de Lawrence
Labrecque, une caméra pour la mémoire
Let There Be Light

Samedi 14 avril
Away to the Gaspe
On a été élevés dans l’eau salée
Une autre
Manic
La rencontre
Qamaniq
Nuuca
Là où je vis
Under my kin
When They Awake

Dimanche  
15 avril
Visages Villages
Barachois In situ
Moose Hunting
L’homme de l’Isle

Josée Roussy 
présidente du Roseq

Josée Roussy, la directrice générale 
et artistique de CD Spectacles - le dif-
fuseur officiel de Gaspé - prend du galon 
au sein du conseil d’administration du 
Roseq, le Réseau des Organisateurs de 
Spectacles de l’Est du Québec. Celle 
qui était jusqu’ici secrétaire en sera 
dorénavant la présidente. De son côté, 
Marc-Antoine Dufresne du Village en 
chanson de Petite-Vallée conserve 
son rôle à titre d’administrateur. (J.P.)  
(Photo Gracieuseté Roseq)
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APPEL D’OFFRES NUMÉRO 2018-01 
CONTRAT DE PAVAGE DE ROUTES ET ACCOTEMENTS

LOCALISÉS SUR LE TERRITOIRE

La municipalité de  Port-Daniel-Gascons demande des soumissions pour le pavage de 
différentes routes et accotements localisés sur le territoire de la municipalité de  Port-
Daniel-Gascons.

Les soumissions devront être reçues au bureau de la directrice générale, situé au 494, 
route 132,  Port-Daniel (Québec)  GOC 2NO, dans des enveloppes cachetées portant 
la mention «  Soumission pour le pavage de différentes routes et accotements 
localisés sur le territoire » et ce, au plus tard à 11 h 00, le 16 avril 2018, pour être 
ouvertes publiquement le même jour et à la même heure.

Toutes les conditions du présent appel d’offres sont contenues dans un document 
en s’adressant au  Service électronique d’appel d’offres (SEAO) au www.seao.ca à 
compter du 27 mars 2018, soit par téléphone au numéro 1 800 669-7326.

Les soumissions doivent être accompagnées d’un chèque visé, payable à l’ordre de 
la  Municipalité de  Port-Daniel-Gascons, au montant équivalent à dix pour cent (10 %) 
du montant global de la soumission ou d’un cautionnement de soumission d’une 
compagnie d’assurance établi au même montant et valide pour une période de cent 
vingt (120) jours à compter de la date d’ouverture des soumissions.

Cet appel d’offres est conditionnel à l’approbation du règlement d’emprunt relatif aux 
travaux visés par le présent devis par les personnes habiles à voter, le cas échéant, 
par le ministère des  Affaires municipales, des  Régions et de l’Occupation du territoire.

La municipalité de  Port-Daniel-Gascons ne s’engage à accepter ni la plus basse, ni 
aucune des soumissions reçues, ni à encourir aucun frais quelconque, ni obligation 
d’aucune sorte envers le ou les soumissionnaires.

Donné à  Port-Daniel-Gascons, ce 28 mars 2018.

Chantal Vignet
Directrice générale

jean-philippe thibault

jean-philippe.thibault@medomedia.com

Parmi la sélection de cette année,  
Terraform présente les nombreux  

sacrifices que doivent faire au  
quotidien des travailleurs 

 indonésiens dans des mines  
de souffre pour subvenir aux 

 besoins de leur famille.
(Photo Gracieuseté Vues sur Mer)
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ÉDUCATION. Un support aux projets 
créatifs nécessitant l’usage de la langue 

française sera offert prochainement à une 
large clientèle.

Les personnes de plus de 16 ans qui ne 
sont pas présentement aux études et qui 
ne sont pas diplômées auront droit, dès 
avril, à un support personnalisé afin de 
développer un projet d’expression par la 
langue française.

De quoi parle-t-on ? Que ce soit la mise 
sur pied d’un blogue, d’un reportage, la 
composition d’une chanson, un tournage 
vidéo, la rédaction d’un livre de recette ou 
d’un conte, la mise sur pied d’un numéro 
d’humour ; les possibilités sont pratique-
ment infinies. « La langue française fait par-
tie de pratiquement toutes les sphères », 
indique la responsable des communica-
tions au Carrefour Jeunesse-emploi (CJE) 
Option Emploi, Marie-Ève Cyr.

Le projet Un point c’est tout, mis sur pied 
par le CJE Option Emploi, en collaboration 
avec le Centre d’éducation aux adultes La 
Ramille, permettra d’offrir des ateliers heb-

domadaires aux intéressés afin de les aider 
à réaliser leur projet. « L’objectif du projet, 
c’est que les participants redéveloppe-
ment l’envie de la lecture et l’écriture pour 
éventuellement retourner aux études », in-
dique l’intervenant jeunesse au CJE Option 
Emploi, Denis Pelchat.

« Par exemple, une personne de 40 ans 
qui n’a pas les acquis nécessaires en fran-
çais pour avoir son diplôme d’études se-
condaires pourrait être intéressée par un 
projet comme celui-ci, qui va permettre 
d’aller chercher des compétences et réa-
liser quelque chose qui l’intéresse », ren-
chérit Marie-Lou Audet, également interve-
nante jeunesse.

Les inscriptions se poursuivent jusqu’au 
début avril. Les intéressés peuvent contac-
ter le CJE Option Emploi au 418 689‑6402, 
poste 0, ou envoyer un message sur la page 
Facebook de l’organisation. (A.A.B.)

Du support pour les projets d’expression de langue française
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PROMULGATION

AVIS  PUBLIC

AVIS est par les présentes donné que le Conseil municipal de la Ville de Gaspé, à sa séance ordinaire 
tenue le 19 mars 2018, a adopté les règlements suivants :

Règlement 1363-18 :

Règlement concernant un programme d’aide financière à l’égard du lot 5 667 892, cadastre du Québec.
Règlement 1364-18 :

Règlement fixant les modalités de la prise en charge par la ville de Gaspé de tout système de traitement 
tertiaire avec une désinfection par rayonnement ultraviolet d’une résidence isolée et remplaçant le 
règlement 1135-11.

AVIS est également donné que ces règlements sont déposés au bureau de la municipalité et que toute 
personne intéressée peut en prendre connaissance aux heures d’ouverture de bureau.

DONNÉ à Gaspé, ce 28 mars 2018.

Isabelle Vézina,
Directrice des services juridiques et greffière
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AVIS  PUBLIC
VILLE  DE  CHANDLER

SOMMAIRE  DES  RAPPORTS  DE  DÉPENSES ÉLECTORALES  
D’UN  CANDIDAT  INDÉPENDANT  AUTORISÉ

Élections générales du 5 novembre 2017

*  Montant maximum de dépenses électorales permis par la  Loi
Toute personne peut examiner les rapports et les documents qui les accompagnent, et en prendre copie, 
pendant les heures normales d’ouverture de bureau, à l’endroit suivant : 

 Chandler Raymond  Cyr 2018/03/22
 Municipalité Trésorier Date
Remarque : 
◆  Les candidats indépendants non autorisés n’ont aucun rapport à produire.
c. c. Direction du financement des partis politiques (DGEQ)

 Rapport de dépenses électorales
Nom du candidat Total des dépenses électorales 
et de l’agent officiel  faites ou autorisées

 MAIRIE (5 725,50 $)*
1.  Gilles  Daraiche, indépendant autorisé 

(Gilles  Daraiche, agent officiel) 1 251,14 $ 2018/01/09

2.  Louisette  Langlois, indépendant autorisé 
(Louisette  Langlois, agent officiel) 4 909,22 $ 2018/01/22  

DISTRICT no 1  NEWPORT (2 290,50 $)*
1.  Louise  David, indépendant autorisé 

(Louise  David, agent officiel) 997,12 $ 2017/12/21

2.   Bruno-Pierre  Godbout, indépendant autorisé 
( Marc-Olivier  Legresley, agent officiel) 957,72 $ 2017/11/09  

DISTRICT no 2  PABOS  MILLS (2 257,50 $)*
1.   Marie-Claire  Blais, indépendant autorisé 

( Marie-Claire  Blais, agent officiel) 952,18 $ 2018/01/08

2.  Meggie  Ritchie, indépendant autorisé 
(Meggie  Ritchie, agent officiel) 922,42 $ 2017/12/04  

DISTRICT no 3  CHANDLER  OUEST (2 252,10 $)*
1.   Marie-Josée  Collin, indépendant autorisé 

( Marie-Josée  Collin, agent officiel) 330,40 $ 2017/11/09

2.  Denis  Pelchat, indépendant autorisé 
(Carol  Pelchat, agent officiel) 806,45 $ 2018/01/22  

DISTRICT no 4  CHANDLER  EST (2 209.80 $)*
1.  Richard  Duguay, indépendant autorisé 

(Richard  Duguay, agent officiel) 573,88 $ 2017/12/08

2.  Raynald  Leblanc, indépendant autorisé 
(Raynald  Leblanc  Legresley, agent officiel) 912,61 $ 2018/01/30  

DISTRICT no 5  PABOS (2 133,60 $)*
1.   Pierre-Luc  Arsenault, indépendant autorisé 

( Pierre-Luc  Arsenault, agent officiel) 64.38 $ 2018/01/09

2.  Christian  Dea, indépendant autorisé 
(Christian  Dea, agent officiel) 312,64 $ 2018/01/13

3.  Donald  Vachon, indépendant autorisé 
(Donald  Vachon, agent officiel) 797,84 $ 2017/12/22  

DISTRICT no 6  SAINT-FRANÇOIS (2 144,40 $)*
1.  Horace  Blais, indépendant autorisé 

(Horace  Blais, agent officiel) 395,56 $ 2018/01/08

2.  Gaétan  Deraiche, indépendant autorisé 
(Gaétan  Deraiche, agent officiel) 0,00 $ 2018/01/08

3.   Marc-André  Dupuis, indépendant autorisé 
( Marc-André  Dupuis, agent officiel) 0,00 $ 2017/12/21

4.  Michel  Huard, indépendant autorisé 
(Michel  Huard, agent officiel) 315,12$ 2018/02/01

Date de réception

Faire parvenir votre dossier de candidature avant jeudi, le 12 avril 2018, à midi : 

Ressources humaines Lambert inc., Maxime Lambert 
Courriel : info@rhlambert.com

Offre d’emploi (2e concours)

Directeur(trice) 
général(e)

Commission scolaire  Eastern  Shores

La mission de la 
 Commission scolaire 

 Eastern  Shores 
est de fournir un 
leadership qui 

contribuera au meilleur 
environnement 

d’enseignement et 
d’apprentissage 

possible dans chacune 
de nos écoles et de 

nos centres.

Promouvoir cet 
apprentissage dans 
une atmosphère de 

respect mutuel entre 
tous les acteurs.

Notre objectif est que 
les étudiants confiés à 
nos soins deviennent 

des citoyens 
compatissants, 
autonomes et 

responsables du 
21e siècle.

Relevant du conseil des commissaires, les responsabilités liées à ce poste 
sont les suivants : 
➢   Travailler en collaboration avec le conseil des commissaires et le comité 

exécutif afin de mettre en œuvre les mandats.
➢  Gérer tous les secteurs d’activité ainsi que les ressources pour toutes les 

unités administratives et les établissements.
➢ Participer à l’embauche et à la supervision du personnel de gestion.
➢  Collaborer avec les élèves, les parents, les partenaires de la communauté et 

le ministère de l’Éducation.
➢ Superviser les services éducatifs offerts par l’organisation.
➢  Promouvoir la responsabilisation dans les écoles et encourager l’excellence 

dans l’enseignement et l’apprentissage.
➢ Mettre à jour la planification stratégique de l’organisation.
➢ Superviser les activités financières de l’organisation.
➢ Concevoir un plan de développement et d’entretien des immobilisations.
➢  Développer un plan de communication pour l’organisation (communications 

internes et externes).
Qualifications requises : 
➢  Détenir un baccalauréat dans un domaine d’études pertinent pour l’emploi 

(éducation, gestion, administration, etc.).
➢  Un diplôme universitaire de maîtrise ou d’études supérieures représente un 

atout important.
➢   Dix (10) années d’expérience de direction dans un domaine pertinent, 

incluant au moins cinq (5) années de travail dans un poste de cadre 
supérieur.

Profil recherché : 
➢   Posséder une bonne compréhension du contexte éducationnel des 

régions rurales.
➢  Faire preuve de leadership, démontrer de solides habiletés en gestion et 

d’excellentes habiletés communicationnelles.
➢  Être bilingue (français intermédiaire / anglais excellent).
➢   Démontrer des compétences dans : les technologies de l’information et des 

communications (TIC), en marketing, en relations publiques, en pédagogie 
et en relations gouvernementales.

➢  Coordonner des mandats au sein d’une organisation complexe exigera : 
d’excellentes compétences interpersonnelles, des habiletés à négocier 
efficacement, de la créativité, une grande autonomie et la capacité de 
prendre des décisions concertées.

Rémunération :   Salaire en fonction de l’échelle salariale en vigueur, selon 
l’expérience et les compétences (108 330 $ à 144 436 $).

Lieu de travail :  New  Carlisle,  Gaspésie,  Québec.
Date d’entrée en fonction :  Mai 2018
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MUSIQUE. C’est dans un Camp Chanson 
rempli à pleine capacité que les élèves de 
l’école Esdras-Minville de Grande-Valée ont 
fait lever la foule lors de la finale locale de 
Secondaire en spectacle.

Les spectateurs sont passés par toute 
une gamme d’émotions et ont été souf-
flés par la diversité, l’audace et le talent 
exceptionnel des jeunes. Sous la direction 
de Jessie Dubé, les artistes étaient à leur 
meilleur et tous ont su captiver l’assistance 
présente. En passant par Karkwa, Gilles 
Vigneault, Félix Leclerc et Loco Locass, les 
participants ont démontré leur grand amour 
envers la chanson québécoise. Ils ont aussi 
profité de l’occasion pour rendre hommage 
au Village en Chanson de Petite-Vallée, 
sept mois jour pour jour après que le feu ait 
détruit le Théâtre de la Vieille Forge.

Pour remercier l’organisme culturel de les 
avoir toujours encouragés, supportés et mis 
en contact avec la chanson francophone, ils 
ont décidé de remettre les profits de la soi-
rée à la reconstruction du théâtre.

Les récompenses
Le jury, composé de Marie-Josée 

Bélanger, Rosanne Leguedard et Maxime 

Joncas, a eu la difficile tâche de choisir deux 
numéros parmi les treize de la soirée. La 
pièce « Le but » de Loco Locass, présen-
tée par Émilie Brousseau, Coralie LeBreux, 
Évelyne LeBreux et Flavie LeBreux, a su 
séduire les juges avec sa mise en scène, sa 
chorégraphie et sa fraîcheur. À noter que 
les quatre participantes en étaient à leur 
toute première prestation à Secondaire en  
spectacle.

L’intense interprétation du « Tour de 
L’ile » de Félix Leclerc par Élise Côté a quant 
à elle complètement renversé le jury. Ces ré-
cipiendaires se rendront à la finale régionale 
qui aura lieu à Rivière-au-Renard les 13  et 
14 avril. À noter que trois autres prix ont été 
décernés lors de cette soirée. Le Prix Lever 
de Rideau qui a été remis à Juliette Côté 
pour sa douce interprétation de « Pendant 
que » de Gilles Vigneault, ainsi qu’à Élise 
Côté ; le Prix du musicien a été décerné à 
Élise côté pour son professionnalisme et 
sa versatilité ; et enfin le Prix du public a été 
confié aux participantes qui ont interprété 
« Le but » de Loco Locass, un numéro auda-
cieux, entraînant et rafraîchissant.

Source Monika Tait

Finale enlevante de Secondaire en spectacle à Grande-Vallée
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OFFRE D’EMPLOI URBANISTE
MUNICIPALITÉ  DE  ST-GODEFROI  ET  HOPE  TOWN
Les  Municipalités de  Hope  Town et de  Saint-Godefroi sont à la recherche 
d’un urbaniste. L’employé devra partager ses tâches avec les deux 
municipalités.  Celui-ci sera sous la responsabilité des deux conseils.

Responsabilités
-   Assurer le contrôle et l’application des règlements de zonage, d’urbanisme 

et de construction.
-  Traiter les requêtes des citoyens
- Émettre des permis
-  Informer les citoyens sur les règlements
-  Toutes autres tâches connexes

Qualifications
-   Posséder un diplôme en urbanisme ou une formation 

appropriée et ou tout autre expérience pertinente à l’emploi
-  Maitrise du français et de l’anglais écrit et parlé
-  Avoir une connaissance des outils informatiques

Conditions
-  Emploi permanent à temps partiel 20h/semaine
-  Salaire à discuter

Faire parvenir votre curriculum vitae avant jeudi le 12 avril 2018 16 h à : 
stgodefroi@navigue.com ou Municipalité de  Saint-Godefroi
83, route 132,  Saint-Godefroi (QC)  G0C 3C0
Seules les personnes retenues seront contactées. 
Le masculin est utilisé dans le seul but d’alléger le texte.
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À chaque achat de 20 $ obtenez un 
coupon de participation pour le tirage 

d’une poule en chocolat de 1.2 kg.
Tirage le 31 mars à 16 h

Pour enfants de  0-12 ans
Demandez votre dessin à la caissière 

pour pouvoir participer au tirage d’un gros 
chien en peluche et de dix petites poules 

en chocolat.

Tirage de Pâques

Tirage de Pâques

Le conseil d’administration, la direction et les employés de votre 
Magasin Coop Bonichoix de Rivière-au-Renard vous souhaitent

Joyeuses Pâques

Bonne chance à tous !

48, Montée Morris, Gaspé – 269-3300

HISTOIRE. Le Musée de la Gaspésie 
présentera l’exposition Ma vie en tournée, 
madame Édouard Bolduc à compter du 
15 juin.

Originaire de Newport en Gaspésie, ma-
dame Édouard Bolduc est considérée comme 
la première auteure-compositrice-interprète 
québécoise. L’exposition explorera l’univers 
de ses tournées, un aspect moins connu 
de sa vie professionnelle, avec les tournées 
promotionnelles à la radio, l’industrie des 
disques Starr et les spectacles dans divers 
théâtres, notamment.

Les visiteurs y apprendront entre autres 
qu’à bord d’un Dodge 1931, Mary Travers dite 
La Bolduc et sa troupe ont parcouru des mil-
liers de kilomètres de route et ont enregistré 
près de 100 chansons à thèmes populaires, 
vendant du même coup des milliers de 
disques au cours de sa courte carrière. Elle 
organisait d’ailleurs ses tournées elle-même 
alors qu’elle devait également remplir son 
rôle de mère et d’épouse.

Tenues de scène, boucles d’oreilles, bra-
celets, pendentifs, sacs à main, valises et 
affiches sont quelques éléments qui seront 

présentés dans l’exposition. Rappelons que 
Madame Fernande Bolduc a fait don des 
objets qui ont appartenus à sa mère au 
Musée de la Gaspésie dans les années 1980. 
C’est donc un accès privilégié à ses effets 
personnels et à ses autres accessoires qui 
est offert aux visiteurs. Une exposition vir-
tuelle est également disponible sur le site 
web du Musée de la Gaspésie. (J.P.)

Le Musée de la Gaspésie  
présente La Bolduc

La Bolduc organisait ses tournées elle-
même alors qu’elle devait également 
remplir son rôle de mère et d’épouse.

(Photo Musée de la Gaspésie)

La pièce « Le but » de Loco Locass, présentée par Émilie 
Brousseau, Coralie LeBreux, Évelyne LeBreux et Flavie 

LeBreux, a su séduire les juges avec sa mise en scène, sa 
chorégraphie et sa fraîcheur. (Photo CSCC)
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PLEIN AIR. Seuls les résidents du Québec 
pourront dorénavant chasser l’orignal sur les 
terres publiques de la province. Les chasseurs 
américains, internationaux ou des autres pro-
vinces devront maintenant se tourner vers les 
pourvoiries, les réserves fauniques ou les zecs.

Cette règlementation était déjà en vigueur 
au nord du 52e  parallèle (le parallèle qui sé-
pare le Labrador du Québec) et le ministère 
de la Faune a décidé d’étendre cette mesure 
au reste de la province. Ce dernier estime 
que la décision aura pour effet de générer de 
nouvelles retombées économiques dans ce 
secteur d’activité et sera positive pour sa pros-
périté. « Elle permettra notamment de conso-
lider l’industrie de la pourvoirie et de maximi-
ser les retombées économiques au sein des 
territoires fauniques structurés », a indiqué 
le ministère via communiqué, ajoutant que 
le tout permettra également aux chasseurs 
québécois de bénéficier d’un accès privilégié 
au territoire libre. La nouvelle réglementation 
entrera en vigueur dès cette année, à quelques 
exceptions près.

Les chasseurs de l’extérieur pourront tou-
jours venir chasser sur les terres publiques 
s’ils sont accompagnés de quelqu’un de leur 
famille immédiate qui a lui-même son per-
mis (grands-parents, parents, frères et sœurs, 
conjoint, enfants, petits-enfants ainsi que les 
enfants et les petits-enfants du conjoint). 
Ceux qui sont accompagnés d’un membre de 
la Gendarmerie royale du Canada, d’une mis-
sion diplomatique ou d’un poste consulaire, 
ou encore d’un membre des Forces armées 
canadienne établis ou en fonction au Québec 
pourront aussi venir chasser le gibier dans la 
province.

En désaccord
Si certains ont applaudi la décision du 

ministère, c’est tout le contraire pour la 
Fédération québécoise des chasseurs et 

pêcheurs (FédéCP). Cette dernière a signifié 
son désaccord avec la mesure et estime que 
la décision ne fera qu’inciter les chasseurs à 
cesser de venir au Québec.

Selon les données de la FédéCP, la vente 
de permis aux gens de l’extérieur est somme 
toutes marginale. L’an dernier, ils étaient 
2 744 contrairement à 174 060 résidents qué-
bécois qui ont fait de même. C’est à peine 
1,5 % des permis qui sont sollicitées par la 
clientèle étrangère.

Le président régional Alain Poitras 
convient qu’il y a bien quelques événements 
anecdotiques où des chasseurs de l’extérieur 
se lancent à l’assaut des terres publiques 
sans égard de ceux qui occupent une parcelle 
de terrain depuis belle lurette, mais qu’il y en 
a bien davantage qui reviennent rejoindre 
leurs amis pour passer un peu de bon temps 
et injecter au passage plusieurs centaines 
de dollars dans les commerces locaux pour 
s’approvisionner en biens de tous genre. Il 
ajoute qu’il est utopique de penser que les 
chasseurs non-résidents se dirigeront auto-
matiquement vers les territoires structurés.

« En plus de payer son permis de 
non-résident qui doit être autour de 500 $, il 
serait aussi obligé de payer les frais de pour-
voyeur. Ce qui va arriver, c’est qu’ils ne vien-
dront tout simplement plus. Ce n’est pas 
tout le monde qui va vouloir aller sur les terri-
toires structurés alors on va perdre des chas-
seurs qui venaient sur les terres publiques et 
l’argent qui vient avec. Ceux qui viennent déjà 
avec leurs chums québécois et qui ont déjà 
leur coin de chasse établi depuis longtemps 
et qui ne font pas de trouble à personne, c’est 
terminé. »

La Fédération québécoise des chasseurs 
et pêcheurs prône donc qu’un non-résident 
puisse venir traquer le gibier accompagné 
d’un Québécois qui a son permis en règle, ce 
qui permet déjà d’éviter l’arrivée de chasseurs 
étrangers désirant chasser seuls en terres 
publiques québécoises.

Chasse à l’orignal

Les terres publiques 
québécoises aux 
Québécois seulement

« Ce qui va arriver, c’est qu’ils ne viendront 
tout simplement plus »

- Alain Poitras,  
président régional de la FédéCP
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The  Eastern  Shores  School  Board is seeking applications  
from interested candidates for/

La  Commission  Scolaire  Eastern  Shores est à la recherche de candidats 
pour l’année scolaire 2018‑2019 : 

Directeur general des  Elections des conseils scolaires 
Chief  Returning  Officer for  School  Board  Elections

40 rue  Mountsorrel 
New  Carlisle,  QC  G0C 1Z0

All the information, criteria and qualifications are on the website/   
Toute l’information, critère et qualifications peuvent être consulte sur le site :  
www.essb.qc.ca/employment_opportunities

Please send your application to /  SVP envoyer votre application :  
job.opportunity@essb.qc.ca by  April 2, 2018

ESSB will only contact the candidates selected for interview. ESSB complies  
with an  Employment  Equity  Plan. People from the minority groups :   

Female,  Autochtone,  Visible and  Ethnic  Minorities  
and  Handicapped are encouraged to apply./  

Les personnes des groupes minoritaires :  Femme,  Autochtone,  Minorité  Visible  
et  Ethnique et  Handicapé sont encouragés à faire application.

COMMISSION SCOLAIRE EASTERN SHORES
EASTERN SHORES SCHOOL BOARD

Sports
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OFFRE D’EMPLOI

DESCRIPTION
Le journalier saisonnier en horticulture effectuera 
des travaux comportant la réalisation, l’entretien 
et la protection des ouvrages horticoles de la 
 Ville de  Chandler.

SOMMAIRE  DE  LA  FONCTION
•  Préparation des lits de plantation ;
•  Aménagement des  plates-bandes ;
•  Arrosage ;
•  Taille et traitement des arbres et arbustes ;
•  Désherbage ;
•   Toutes autres tâches connexes requises par le 

service.

EXIGENCES
•  Diplôme d’études secondaires (DES) ;
•   Posséder 2 années d’expérience en horticulture 

sera considéré comme un atout ;
•  Posséder un permis de conduire « classe 5 » ;
•  Faire preuve d’autonomie et d’esprit d’équipe ;
•  Capacité à travailler à l’extérieur ;
•  Excellente forme physique ;
•  Avoir de l’intérêt pour l’horticulture ;
•  Horaire variable ;

SALAIRES  ET  AVANTAGES
Selon la convention collective des employés de la 
 Ville de  Chandler.

Toute personne intéressée doit déposer sa 
candidature à monsieur  Roch  Giroux, directeur 
général, au plus tard le 6 avril 2018, à 12h.

A/S  Roch  Giroux, directeur général et greffier
Ville de  Chandler
35, rue  Commerciale  Ouest
Chandler (Québec)  G0C 1K0
Courriel : hdvchan@villechandler.com

JOURNALIER SAISONNIER  
EN HORTICULTURE

Permis octroyés au Québec

Non-résidents Résidents

2017 2 744 174 060

2016 2 760 172 161

2015 2908 174 412

jean-philippe thibault

jean-philippe.thibault@medomedia.com
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PLEIN AIR. Pour sa cinquième mouture, 
la Traversée de la Gaspésie (TDLG) à bottine 
passe à la vitesse supérieure et offrira main-
tenant aux participants de rallier les points 
de départ et d’arrivée de chacune des étapes 
à la course.

C’est grosso modo l’équivalent d’un 
demi-marathon par jour et nul besoin de pré-
ciser que cette nouvelle option ne sera pas de 
tout repos. En fait, techniquement, certains 
participants s’élançaient déjà à travers les 
contrées gaspésiennes en mode course, mais 
rien n’était offert officiellement pour eux 
jusqu’ici. Les autres pourront évidemment 
continuer de profiter du périple à la marche.

« Nous parcourrons à la marche entre 
20  et 25  km par jour toute la semaine et 
certains participants le faisaient déjà, alors 
nous avons cru intéressant d’inviter officiel-
lement les amateurs de course à pied à se 
lancer dans l’aventure cette année », précise 
Claudine Roy, présidente de l’évènement. Le 
tout permettra sans doute d’attirer une nou-
velle clientèle friande de course à pied en 
montagne et de défis.

Le parcours
Cette édition automnale se déroulera 

cette année du 22 au 29 septembre et gar-
dera le même thème que la TDLG hivernale 
qui vient tout juste de se conclure, soit le 
« Retour aux sources ». En ce qui concerne 
le parcours, marcheurs et coureurs démarre-
ront leur périple dans la Baie-des-Chaleurs 
alors que le départ sera donné à Carleton 
avec l’ascension des monts Carleton et 
Saint-Joseph. Ensuite, un tracé en bord de 
mer et une virée dans l’arrière-pays de Maria 
sont au programme, avant que le trajet ne 
se poursuive entre Port-Daniel et l’Anse-à-
Beaufils. Le Géoparc de Percé et le village 
de Val d’Espoir mettront aussi à profit leurs 
sentiers et, fidèle à la tradition, c’est à Gaspé 

que se terminera l’aventure avec l’incontour-
nable parc national Forillon. « Nous sommes 
ravis de s’arrêter à Percé et de pouvoir aller 
à la rencontre de ses gens, de son histoire. 
Chose certaine, on vous promet des sur-
prises toute la semaine ! », précise Claudine 
Roy.

Rappelons que plus de 170 randonneurs 
et une trentaine de bénévoles avaient par-
ticipé à la TDLG à bottine l’an dernier – un 
record – et que déjà le tiers des places dis-
ponibles ont trouvé preneur. Les inscriptions 
ont été lancées le 19  mars et des gens du 
Québec, du Nouveau-Brunswick, de l’Onta-
rio, de l’Alberta, des États-Unis, de la Suisse 
et de la France ont d’ores et déjà confirmé 
leur présence.
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L’Office d’habitation de  Gaspé est un organisme parapublic responsable de la gestion d’un parc immobilier 
destiné à des familles et à des personnes âgées à faible revenu. Nous sommes présentement à la recherche 
d’une personne compétente pour se joindre à notre équipe pour combler les postes suivants : 

Préposé à l’entretien et aux réparations (temps plein)
Préposé à l’entretien et aux réparations (temps partiel/journalier)

 
Description sommaire
Le préposé à l’entretien effectue des travaux d’entretien général et préventif sur les équipements et les immeubles ; 
 Réalise des travaux de réfection et d’amélioration à l’intérieur et à l’extérieur des immeubles qui lui sont assignés,  Exécute 
les diverses demandes de service et effectue les réparations ;  Procède à l’inspection de logements vacants et effectue les 
réparations nécessaires ;  Effectue toutes activités connexes qu’il est raisonnablement en mesure d’accomplir.

Compétences recherchées : 

Conditions : 
Voir les informations sur le site web d’Emploi  Québec, affichages #6193752 et #6249886
Mise en candidature
Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur curriculum vitae, au plus tard le vendredi 6 avril 2018  
à 16 h, à l’adresse courriel suivante : guillaume.fleury@ohgaspe.ca.
Seules les candidatures retenues seront contactées.

Pour de plus amples renseignements, veuillez contacter  
M. Guillaume  Fleury, directeur de l’OH de  Gaspé au : 418 368-6644, poste 0.

•  Connaître les méthodes courantes de réparations 
diverses de bâtiment ;

•  Connaître les techniques, des pratiques et de 
l’outillage utilisés dans l’exercice du métier ;

•  Connaître les risques du métier et des méthodes 
préventives en santé et sécurité au travail ;

• Rapidité d’exécution ;
•  Autonomie ;
• Bonne gestion du temps et des priorités ;

Profiter de la TDLG un demi-marathon à la fois
jean-philippe thibault

jean-philippe.thibault@medomedia.com

« Certains participants le faisaient déjà, 
alors nous avons cru intéressant d’inviter 
officiellement les amateurs de course à 
pied à se lancer dans l’aventure »

- Claudine Roy, présidente de la TDLG

Six boxeurs de Gaspé sur le ring à Port-Cartier
Le Club de boxe du Grand Gaspé a traversé la rive la fin de semaine dernière pour aller 

se frotter à des pugilistes de Port-Cartier et d’ailleurs et les six jeunes boxeurs locaux qui 
ont fait le trajet sont assurément revenus plus riches d’une expérience profitable. Dans le 
premier combat de la journée, Émile Côté - confiant et solide - a livré une très bonne per-
formance dans un défi contre Even Quessy. Quelques instants plus tard, Nathan Joncas a 
été impressionnant encore une fois et a remporté la victoire face à Olivier Bond, ce qui lui 
fait une fiche parfaite à ce jour. Chez les femmes, Magalie Dunn, qui avait remporté une 
médaille d’argent l’an dernier aux Jeux du Québec, a montré tout son savoir-faire dans un 
défi contre Lilianne Brauchi, prouvant qu’elle est une athlète aguerrie. Élie Côté affrontait 
quant à lui Tristan Fortier dans un défi de champion. Élie était en contrôle et a livré une 
solide performance et l’un de ses plus beaux combats. De son côté, Mgo Khalafaghian 
en était à sa première expérience dans le ring et s’est incliné par décision partagée face 
à Pierre-Olivier Tanguay, un boxeur de Port-Cartier. Enfin,  Benoît Brousseau affrontait lui 
aussi un boxeur local, Olivier Simard. Il a aussi perdu par décision partagée, mais le com-
bat qu’il a mené fait de lui un vainqueur aux yeux de son entraîneur, Dany Pipon. À noter 
que les défis sont des combats où aucune décision n’est rendue. Techniquement, une 
victoire est inscrite dans le carnet de boxe, qu’on pourrait indiquer comme une victoire 
dans un combat défi. (J.P.) (Photo Gracieuseté Marie-Pierre Côté)
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Le Pharillon/Le Havre, journal bien implanté dans la M.R.C. du 
­Rocher•Percé­depuis­plusieurs­années,­est­à­ la­ recherche­d’un(e)­
candidat(e)­dynamique­afin­de­combler­le­poste­de­conseiller(ère)­
publicitaire.

Le­candidat­ou­la­candidate­recherché(e)­devra­posséder­une­voiture­
et­être­en­mesure­d’offrir­nos­différents­produits,­ journal,­web,­etc…­
aux entreprises de la région.

Exigences : 

•­­Expérience­dans­le­domaine­de­la­vente­serait­un­atout
•­­Un­souci­particulier­pour­le­service­à­la­clientèle
•­­Avoir­un­intérêt­pour­le­milieu­des­affaires
•­­Habiletés­marquées­en­communication
•­­Sens­de­l’organisation,­autonomie,­initiative,­sociabilité
•­­Dynamisme
•­­Apparence­soignée
•­­Démontrer­une­attitude­positive­et­gagnante
•­­Avoir­le­goût­de­se­dépasser
•­­Connaissances­des­outils­informatiques
•­­Capacité­à­travailler­en­équipe

Poste permanent, temps plein

Horaire :­­Du­lundi­au­vendredi
Salaire :  Base + commission

Nous­souscrivons­au­principe­de­l’égalité­des­chances­en­emploi­et­nous­
encourageons­les­personnes­de­50 ans­et­plus­à­présenter­leur­candidature.

Faites parvenir votre  CV au : 
47, rue  Baker, local 7
Gaspé­(Québec)­­­G4X 1P1
Ou­par­courriel­à­:­ 
nadia.normand@medomedia.com
Nadia­­Normand,­directrice­des­ventes­:­ 
418­355-5906

OFFRE 
D’EMPLOICONSEILLER(ÈRE)  PUBLICITAIRE

Des gens du Québec, du Nouveau-
Brunswick, de l’Ontario, de l’Alberta, 
des États-Unis, de la Suisse et de la 

France ont d’ores et déjà confirmé leur 
présence. (Photo TDLG / ricochetdesign.qc.ca)
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375, montée Industrielle-et-Commerciale RIMOUSKI  |   LIGNE SANS FRAIS: 1 800-TANGUAY (826-4829) 
Les financements sont octroyés par Accord D Desjardins et les versements sont sujets à approbation du service de crédit Accord D Desjardins. Toutes les taxes (TPS et TVQ) et écofrais applicables sont payables à Ameublements Tanguay au moment de l’achat. Le montant payable en versements égaux exclut les taxes de vente (TPS et TVQ) et les écofrais. 
Si un versements vient en souffrance, un intérêt sera calculé à compter de la date d’échéance du versement au taux annuel de 19,5% et sera chargé mensuellement au compte du client par Accord D Desjardins. (Ex. : solde en souffrance de 100$, l’intérêt pour une période de 30 jours sera de 1,63$). Non jumelable à une autre promotion. Photos à titre 
indicatif. Prix, produits et modalités de paiements sont sujets à changements sans préavis. Cette annonce est en vigueur jusqu’au 1er avril 2018. *Livraison gratuite à la grandeur du Québec et du Nouveau-Brunswick, cependant certaines régions peuvent être assujetties à des frais. Détails en magasin.

Livraison gratuite*

CONCOURS EXCLUSIF
À tous ceux qui auront complété leur profil client

l’un des 2 fauteuils inclinables motorisés

DU 26 MARS AU 29 AVRIL, 
COUREZ LA CHANCE DE GAGNER

une valeur de  
105999$

POUR PARTICIPER : 
rendez-vous au tanguay.ca
ou textez le mot «Elran» au 
1 800-TANGUAY (826-4829)

Nos magasins seront 
fermés ce dimanche.
Joyeuses Pâques

Causeuse PTR-639913

Courant: 949,99

799 99

2899
24 mois

NOUS PAYONS LES 2 TAXES

ÉPARGNEZ

150$

sur tous les meubles, les matelas 
et la décoration

POUR UN TEMPS LIMITÉ

Sommier 
à titre indicatif

10
ansG

ar
an

tie

ÉPARGNEZ

100$

Courant: 1099,99

NOUS PAYONS LES 2 TAXES

999 99 36 23
24 mois

Double PTR-666897

Matelas Cliff 2
• Surface en mousse 
   mémoire Gel
• Ventilation permettant 
   d’expulser l’air du corps 
   hors du matelas
• Base de soutien ferme

43 POUCES

ÉPARGNEZ

300 $

Téléviseur intelligent UHD 4K PTR-672506
COURANT: 999,99

708 99

19 44
36 mois

ÉCOFRAIS INCLUS

699,99 + 9,00

350 WATTS

ÉPARGNEZ

580 $

COURANT: 1379,99

803 99

15 99
50 mois

ÉCOFRAIS INCLUS

799,99 + 4,00

Ensemble de cinéma 
maison de 5,2 canaux 
PTR-912519

• Comprend un récepteur de 
haute qualité, 4 haut-parleurs, 
un caisson de graves, 
et une enceinte de centre

sur tous 
les produits 
électroniques

VERSEMENTS
50

JUSQU’À
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